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LJ\ .VIE es_t un bien précieux dont la conservation vaut les 

pluè 'grands efforts. Dans ses recherches destinées à sou
lager les souffrances et à prolonger la vie, la médecine 
préconise de· nombreux traitements au premier rang des
quels figure la transfusion sanguine. Çette dernière pra
tique s'étant généralisée, il convient que médecins et pa
tients soient instruits de sa valeur. Le corps médical ap
prouve-t-il l'administration coutumière du sang? Les ma
lades font-ils bien de réclamer une transfusion? Le re
ceveur met-il sa santé ou sa vie en péril? N'y a-t-il pas 
de danger à donner son sang? Le corps médical consi
dère-t-il l'injection de sang ou de fractions sanguines 
comme indispensable en cas d'hémorragie provoquée par 
un accident ou par une opération chirurgicale? Chose 
importante entre toutes: qu'est-il dit du sang dans la loi 
divine, dont les termes sont consignés dans la sainte Bible? 
Si en raison de ses croyances religieuses, une personne 
refuse le sang sous quelque forme que . ce soit, un docteur 
peut-il, selon la pratique médicale admise, s'abstenir de 
lui en administrer? Ce sont là des qu_estions dont il im
porte de connaître la réponse et qui sont examinées dans 
les pages suivantes. 
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LE SANG, LA MEDECINE 

ET LA LOI DE DIEU 

L
A PRATIQUE médicale du xxe siècle a obligé le 
public à s'intéresser à la question de la transfu

sion sanguine. Dans le monde entier on administre du 
sang. La presse a rapporté gue le nombre des trans
fusions a décuplé dans les dix dernières années, ce 
qui représente cinquante fois plus qu'en 1938. Selon 
le président de !'Association américaine des Banques 
de sang, rien qu'aux Etats-Unis il s'est fait cinq mil
lions de transfusions en un an.1 * 

Les cas de réactions graves, de maladies et de morts 
imputables à la transfusion nous invitent à juger de
la valeur du procédé. D'autre part, la position qu'ont 
prise près d'un million de chrétiens du monde entier, 
qui déclarent que la transfusion sanguine constitue une 
transgression de la loi divine et qu'il leur est, par con
séquent, interdit de l'accepter, a a1pené des médecins 
à songer à d'autres procédés thérapeutiques. Il s'agit
ici d'une question qu'on ne saurait ignorer, 

LA LOI DIVINE SUR LE SANG 
Ce qui, pour le chrétien, est le plus important, · 

c'est la loi de Dieu. Que dit-elle à propos du sang?
Permet-elle l'emploi du sang pour conserver la vie? 

Les prescriptions divines sur l'emploi du sang re
montent à l'époque de la proclamation que Dieu fit à

• Les sources sont indiquées par les chiffres de renvois 
(1 à 89). Voir la liste aux pages 59 à 63. 

3 . 
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Noé aussitôt après le déluge universel, il y a 4300 ans. 
C'est là que, pour la première fois, Dieu donna à 
l'homme le droit d'ajouter de la viande à son régime 
alimentaire, en ces termes : « Tout ce qui - se meut et 
qui a vie vous servira de nourriture : Je vous donne 
tout cela; comme l'herbe verte. Seulement, vous ne 
mangerez point de chair avec son âme, avec son sang. » 
(Genèse 9: 3, 4). Avant cette époque, la question ne 
s'était pas posée. L'homme ne se nourrissait que de 
fruits et de légumes, de substances sans âme. Mais 
quand le Créateur lui donna le droit de manger de la 
viande, il lui interdit expressément la consommation 
du sang. 

Lorsque le peuple d'Israël eut conclu une alliance 
avec Lui, Jéhovah mit de nouveau l'accent sur l'in
terdiction du sang. On lit en effet dans la Bible : 
« C'est ici une loi perpétuelle pour vos descendants, 
dans tous les lieux où vous habiterez: vous ne man
gerez ni graisse ni sang. » (Lévitique 3: 17). Il était
formellement défendu aux Israélites de se nourrir de 
sang, quelle qu'en fût la provenance, humaine ou ani
male. Voici en .quels termes leur fut précisé l 'usage 
à faire du sang des· animaux destinés à la consom
mation : « Si que-lqu'un des enfants d'Israël ou des 
étrangers qui séjournent au milieu d'eux prend à la 
chasse un animal ou un oiseau qui se mange, il en 
versera le sang et le couvrira de poussière. Car l'âme 
de toute chair, c'est son sang, qui est en elle. C'est 
pourquoi j'ai dit aux enfants d'Israël : Vous ne man
gerez _le sang d'aucune chair; car l'âme de toute chair, 
c'est son sang. » (Lévitique 17: 13 , 14) . Le sang ne 
devait ni se consommer ni se conserver. L'âme - la 
vie - était dans le sang. Propriété divine, le sang 
devait être répandu sur le sol. Ce n'est pas une fois 
mais à plusieurs reprises que ce commandement fut 
donné à Israël. Voici ce qu'il est dit en un autre en
droit de la Bible : « Seulement, garde-toi de manger 
le sang, car- le sang, c'est l'âme; et tu ne mangeras 
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pas l'âme avec la chair. Tu ne le mangeras pas : tu 
le répandras sur la terre comme de l'eau. Tu ne le 
mangeras pas, afin que tu sois heureux, toi et tes en
fants après toi, en faisant ce qui est droit aux yeux 
de l'Eternel. » - Deutéronome 12: 23-25. 

Ce n'était pas une chose à prendre à la légère. Toute 
violation de la loi sur le sang était un péché grave 
contre Dieu, qui en demanderait compte au transgres
seur. Il est dit dans la Bible:  « Si un homme de la mai
son d'Is,raël ou des étrangers qui séjournent au milieu 
d'eux man·ge du sang d'une espèce quelconque, je tour
nerai ma face contre celui qui mange le sang, et je 
le retrancherai du milieu de son peuple. » - Lévitique 
17: 10.

Rien n'autorisait à passer outre à la loi divine 
sur l'abstention du sang, . pas même la contrainte des 
circonstances. On put le .constater un jour que les· 
Israélites s'étaient battus avec les Philistins. Le com
bat avait été rude et les hommes étaient à bout de 
force. Alors, est-il rapporté dans la Bible, le peuple 
« se, jeta sur le butin. Il prit des brebis, des bœufs et 
des veaux, il les égorgea sur la terre, et il en man
gea avec le sang » .  Il ne s'agissait pas là- d'actes sans 
gravité, qui étaient excusables en raison de l'état 
d'épuisement des Israélites. On dit à Saül : « Voici, le 
peuple pèche contre l'Eternel, en mangeant avec le 
sang. » (1 Samuel 14: 32, 33 ) . Ce ,n'était pas un simple
écart alimentaire mais un péché contre Dieu, qui ré
clamait des mesures immédiates. 

Combien plus cette interdiction· s'appliquerait-elle 
au sang humain! On en a un exemple dans l'incident 
qui se produisit sous le règne du roi David, à une 
époque où les Philistins avaient une garnison à Beth
téhem, non loin de Jérusalem. Un jour, « David eut 
un désir, et il dit : Qui me fera boire de l'eau de la ci
terne qui est à la porte de Bethléhem ? Alors les trois 
vaillants hommes passèrent au travers du camp des 
Philistins, et puisèrent de l'eau de la citerne qui est 
à la porte de Bethléhem. Ils l'apportèrent et la présen-
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tèrent à David». Ce que lui apportèrent ces trois 
hommes n'était que de l'eau mais ils étaient allés la 
chercher au péril de leur vie. Aussi David refusa-t-il 
de la boire. « Il la répandit devant l'Eternel. Il dit : 
Loin de moi, ô Eternel, la pensée de faire cela ! Boi-· 
rais-je le sang de ces hommes qui sont allés au péril 
de leur vie ? Et il ne voulut pas-- la boire. » (1 Chro
niques 11: 16-19; Il Samuel 23: 15-17) . David respec
tait _la loi divine. Il se gardait même. de rien faire qui 
ressemblât à une transgression de cette loi. C'était un 
homme selon le creur de Dieu. Pour notre instruction, 
sa conduite a été consignée dans les pages de la Bible. 

LA LOI SUR LE SANG S'APPLIQUE 
AUX CHRETIENS 

Quand l'alliance de la Loi fit place à la nouvelle 
alliance, laquelle fut conclue sur le sang de Jésus
Christ, l'ordonnance relative au sang fut-elle abrogée ? 
Non, car cette prescription n'avait pas vu le jour en 
même temps que l'alliance de la Loi, qui ne fit que 
répéter et souligner l'interdiction du sang. A ce su
jet il est intéressant de noter ce qu'il est dit dans le 
tome premier du Commentary de Benson: « Il convient 
de noter que cette défense de manger le sang, qui fut 
faite à Noé et à toute sa postérité et  réitérée avec 
grande solennité aux Israélites sous la loi mosaïque 
n'a jamais été levée; au contraire, cette interdiction 
a été confirmée sous le Nouveau Testament, dans Actes 
XV, devenant ainsi une obligation perpétuelle. »2 Franz 
Delitzsch, célèbre exégète de la Bible, écrit qu'il ne 
s'agit pas là d'une exigence de la loi juive, appelée à 
disparaître en même temps que cette dernière mais 
d'une loi que toutes les races doivent observer, qui 
n'a jamais été révoquée . et qu'il faut avoir un respect 
religieux pour le principe de vie qui coule dans le 
sang.3 

· 

La défense de . manger du sang n'était pas une 
simple loi alimentaire en vigueur chez les Juifs. Cette 
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prohibition s'applique à la totalité des hommes, tous 
des descendants de Noé. C'est ce que confirme un dé
cret chrétien, qui souligne l'importance- de la ques
tion. Seize ans seulement après que Jésus eut fondé 
l'assemblée chrétienne, le collège central de Jérusalem, 
composé des apôtres et d'autres chrétiens mûrs, at
tira l'attention de tous les chrétiens sur leur obliga
tion en ce domaine, par la prescription suivante : « Car 
il a paru bon au saint esprit et à nous de ne vous 
imposer d'autre charge que ce qui est nécessaire, sa
voir, de vous abstenir des viandes sacrifiées aux idoles, 
du sang, des animaHx étouffés, et de l'impudicité, 
choses contre lesquelles vous vous trouverez bien de 
vous tenir en garde. » - Actes 15: 28; 29. 

On ne . peut considérer cette défense comme un 
décret temporaire, destiné à éviter . le scandale des 
convertis juifs, comme le croient certains. La décision 
fut prise sous la direction du saint esprit, la force 
active de Dieu, et; loin d'être un arrêt susceptible de 
révocation, il y est dit expressément que c'est là «ce 
qui est nécessaire ». Notez-en les termes en ce qui 
concerne le sang. Il ne s'agit pas d'une prohibition 
qui est limitée dans le temps ni d'une défense qui s'ap
plique seulement au sang animal ou à l'absorption 
de sang par voie buccale. Les termes du décret ont 
une signification générale : «(Abstenez-vous)... du 
sang. » 

Puisqu'il est interdit d'introduire du sang étran
ger dans son organisme, il serait évidemment mal de 
donner de son sang à des fins d'injection dans un 
autre corps. C'est ce que sous-entend le plus grand 
commandement de la Loi, qui dit: « Tu aimeras le 
Seigneur, ton Dieu, de tout ton cœur, de toute ton 
âme, et de toute ta pensée. » (Matthieu, 22 : 37). Que 
faut-il entendre par aimer Dieu de toute son âme ? 
Souvenez-vous que dans sa loi à Noé, Dieu donna 
l'âme comme l'équivalent du sang, en ces termes: 
« Seulement, vous ne mangerez point de chair avec 
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son âme, avec son sang.> (Genèse 9 :  3, 4). Plus tard, 
Dieu énonça de nouveau ce principe aux Israélites: 
«Le sang, c'est l'âme.» (Deutéronome 12 : 23). On 
ne peut prélever dans son corps une certaine quanti 
té de ce sang, qui représente la vie, et, en même 
temps, aimer D.ieu de toute son âme, car c'est une 
partie de son âme - son sang - que l'on enlève pour 
en fa�re don. Il ne serait pas non plus légitime de 
conclure que le précepte d'aimer son prochain comme 
soi-même autorise pareil· don. L'amour du prochain 
est le second commandement, qui est limité par le 
premier, lequel nous .demande d'aimer Dieu d'un amour 
total, donc d'obéir à 13es commandements. - I Jean 
5:3. 

Jéhovah Dieu, qui reçoit l'obéissance aimante de 
ses serviteurs, n'agrée chez ses témoins chrétiens qu'un 
seul moyen grâce auquel le sang d'une créature peut 
servir à sauver des vies. Il s'agit du sacrifice rédemp
teur de Jésus-Christ. Il est écrit: «En lui n<;>us avons 
la rédemption par son sang, la rémission des péchés, 
selon la.richesse de sa grâce.> {Ephésiens 1: 7). Jésus 
répandit son sang pour le genre humain non par une 
transfusion, qui n'aurait pu se pratiquer que sur un 
petit nombre de personnes, mais par un sacrifice dont
bénéficient tous ceux qui croient à sa valeur. Cons
cients que le sang représente la vie, les serviteurs du 
seul vrai Dieu se gardent de se servir de leur sang ou 
de tout sang étranger à des fins qui n'ont pas l'assen
timent de l' Auteur de la vie. 

L'OBEISSANCE DES PREMIERS CHRETIENS 

Par leur obéissance à la loi divine qui ordonnait 
l'abstention du sang, les preinier_s chrétiens faisaient 
contraste aveè le monde de leur temps. On rapporte 
que des princes de l'ancienne Egypte se baignaient 
dans du sang humain, comme cure de rajeunisse� 
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ment. D'autres mangeaient avec avidité la viande qui 
_venait d'être coupée dans un animal vivant. Etant en
core frémissante de vie et ruisselante de sang, cette 
chair était fort estimée. Chez certains peuples, les trai
tés se concluaient de façon particulière. Après s'être 
fait une entaille au bras, les parties contractantes se 
présentaient mutuellement· la coupure et aspiraient 
une petite quantité de· sang. Aux combats de gladia
teurs de Rome, il y avait des spectateur:;; qui se pré
cipitaient dans l'arène pour sucer le sang des vain
cus agonisants. Ils étaient persuadés de boire la force 
des mourants. 4 Quel contraste avec le respect que les 
chrétiens montraient pour le caractère sacré de la 
vie! 

Il était si bien connu que les chrétiens s'abste
naient de sang que lorsqu'un hoffime consentait ·à 
manger ne fût-ce qu'une parcelle de saucisse de sang, 
son acte é.tait regardé comme la preuve qu'il n'était 
pas chrétien ou qu'il avait renié sa foi. On rapporte 
que <pendant les persécutions les païens éprouvèrent 
les chrétiens en leur laissant seulement le choix de 
chairs êtouffées et de saucisses de sang ».5 

Une fois, par un effort de propagande destiné à 
faire prendre les chrétiens en horreur, les Romains 
les accusèrent de tuer leurs .enfants et d'en boire le 
sang à leurs réunions secrètes. Mais Tertullien, pre
nant la plume pour leur défense, montra tout le ri· 
dicule de cette accusation. Si le sang animal leur 
était interdit, à plus forte raison leur était-il défendu 
de consommer du sang humain, faute bien plus grave. 
Puis Tertullien se mit en devoir de démontrer que les 
Romains étaient parfaitement au courant de la posi
tion des chrétiens sur ce point. Il écrivit: <Que votre
erreu� éclate devant les chrétiens, car nous ne fai
sons pas même entrer le sang des animaux dans notre 
régime naturel. Nous nous abstenons pour cette rai• 
son de ce qui est étouffé ou mort de soi-même afin 
de ne nous souiller d'aucune manière par le sang, 
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même enfoui dans la viande. Enfin, quand vous éprou
vez les chrétiens, vous leur offrez des saucisses pleines 
de sang. Vous savez parfaitement que cela leur est 
interdit mais vous voulez leur faire commettre un 
péché. »6 Cependant les chrétiens fid�les refusaient 
de commettre ce péché, même si l'attitude contraire 
leur évitait la peine de mort. 

Malgré les progrès de l'apostasie après la mort 
des apôtres, on rapporte que « dans l'Eglise chré
tienne la coutume de s'abstenir des chairs étouffées 
et du sang subsista longtemps ».7 Encore en l'an 692, 
un concile religieux qui se tint à Troullos (Constan
tinople) interdit tout aliment préparé av�c du sang. 
Il décréta: « Nous blâmons comme ils le méritent ceux 
qui de façon ou d'autre préparent un repas avec du 
sang animal et qui le mangent pour satisfaire leur 
ventre vorace. En conséquence, quiconque mangera 
désormais du sang animal, sous quelque form�. que ce 
soit,. sera défroqué s'il est prêtre et excommunié s'il 
est laïque. »a 

VIOLATIONS DE LA LOI DIVINE 

Les chrétiens du xxe siècle se trouvent en pré
sence de coutumes nationales et locales qui ne dif
fèrent guère de celles du temps des apôtres. En cer
taines régions de l'Afrique, les indigènes boivent le 
sang de leur bétail après incision de la veine jugu
laire. En nombre d'endroits, on voit, aux abattoirs, 
des hommes prendre la file d'attente pour boire le sang 
des bêtes mises à mort. Boudins et saucisses de sang 
se vendent presque partout, sous divers noms. Dans
quelques pays asiatiques, le sang entre ordinairement 
dans la composition des soupes et des sauces et sert 
parfois à la fabrication de bonbons et d'autres plats 
regardés comme des mets fins. Ces usages illicites du 
sang sont autant de violations de la loi divine. Le 
chrétien se gardera de ces transgressions. 
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Cependant la défense imposée par Dieu ne de
mande pas seulement de s'abstenir de manger le sang 
pur et de s'en servir dans la préparation des repas. 
Il faut encore que les bêtes destinées à la consommà- · 
tion soient convenablement saignées. Sont donc à re
jeter tout animal qui a péri étouffé ou a été trouvé 
mort dans un piège, ainsi que tout animal abattu à 
la chasse mais auquel on n'a pas aussitôt tranché la 
gorge. En nombre d'endroits, il est de pratique cou
rante d'étouffer les poulets, de leur briser le cou sans 
le couper. Cette chair-là est également à écarter. Si 
un chrétien apprend que son boucher saigne mal les 
bêtes mises en vente, il ira s'approvisionner ailleurs 
ou s'abstiendra de manger cette viande s'il ne trouve 
rien qui soit convenablement saigné. S'il sait que 
dans la région on ne prend nul souci de bien saigner 
les bêtes, le chrétien consciencieux refusera le poulet 
et les autres viandes servis dans les restaurants de 
l'endroit. En pareilles circonstances, si un chrétien 
veut ajouter de la viande à son menu, il lui faudra 
acheter un animal ou un volatile et le tuer lui-même. 

Le mépris de la loi divine sur le sang est à ce point 
général qu'on n'hésite pas à employer du sang total, 
du plasma et des dérivés du sang pour la fabrica
tion de produits de consommation courante. Il y a des 
fabricants de conserv�s qui mette11t du sang intégral 
ou du plasma dans leurs saucisses de Francfort, leurs 
mortadelles et leurs pâtés. E,n certains endroits, les 
boulangers emploient, au lieu de blanc d'œuf, du plas
ma en poudre pour la pâtisserie. De nombreux forti
fiants et comprimés en vente dans les pharmacies 
contiennent des fractions sanguines telles que l'hémo
globine. Il faut donc faire attention, s'enquérir, s'il y 
a lieu, dans les débits de viande et lire les étiquettes 
des produits en boîtes. Comme le monde se soucie 
de moins en moins de la loi de Dieu, il est de toute 
nécessité que le chrétien se montre de plus en plus 
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vigilant pour « se préserver d� �ouillures du monde>. 
Jacques 1: 27. 

USAGE MEDICAL DU SANG 
Au cours des siècles, l'homme s'est servi du sang 

de diverses manières. S'il y eut des princes d'Egypte 
qui en firent usage comme cure de rajeunissement, on 
rapporte qu'en 1492 le sang de trois jeunes gens fut 
employé dans une vain� tentative pour rétablir le 
pape Innocent VIII. Cependant ce n'est qu'après les 
études de William Harvey sur la circulation sanguine, 
en 1616, que de réels efforts furent faits pour trans
fuser du sang des veines d'un individu dans celles 
d'un autre. Dans une des premières tentatives de 
transfusion, on utiHsa du sang d'agneau avec apparem
ment de bons résultats mais lorsque, par la suite, un 
patient mourut après un tel traitement, le médecin 
fut jugé pour meurtre. Quoiqu'il se fît encore des 
expériences en ce domaine, dans la seconde moitié du 
XIX• siècle l'emploi de solutions salines dans le trai
tement dù choc et de l'hémorragie s'étant révélé d'une 
sécurité bien plus grande, ce procédé remplaça prati
quement la transfusion sanguine.9 

Les recherches que fit, aux environs de 1900, Karl 
Landsteiner, pathologiste né en Autriche, portèrent 
de nouveau tout l'intérêt sur la transfusion sanguine. 
Ce savant découvrit l'existence de certains facteurs 
responsables de l'agglutination des globules rouges en 
èas de mélange avec un sang d'un autre groupe. 
Landsteiner déclara que, concernant cette réaction 
agglutinante, il y a trois groupes sanguins. Quelques 
années plus tard, on conçut des méthodes cliniques 
pour grouper et faire concorder les sangs dans le but 
d'éviter les réactions imputables à l'incompatibilité. 
Trouvant appui dans les cas d'urgence des Première 
et Seconde Guerres mondiales et du conflit coréen, 
la transfusion sanguine est -devenue un traitement 
classique. 
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Poussé par le désir de comprendre son organisme 
et de garder sa santé, l'homme a beaucoup appris 
sur la composition et les fonctions du sang. Le sang 
est composé du plasma, qui en est la partie liquide et 
qui contient en solution diverses autres substances. 
Dans le plasma il y a en suspension des globules 
rouges (érythrocites) , des glo):mles blancs (leucocytes) 
et des plaquettes sanguines (thrombocytes). Le plas
ma, qui est constitué d'eau dans la proportion de 91%, 
représente environ 55% du volume sanguin. Il ren
ferme diverses protéines plasmatiques telles que l'al
bumine, la globuline et la fibrinogène,. ainsi que d'au
tres substances organiques et inorganiques. Le plas
ma joue un rôle vital: il apporte aux cellules eau et 
nourriture. Les globules rouges, qui renferment l'hé
moglobine, sont les véhicules de l'oxygène. Sans ces 
éléments, toute vie .dans le corps aurait tôt fait de 
s'arrêter. On dit que les globule8 rouges, qui se chif
frent à environ trente mille milliards chez l 'adulte et
quïont une durée de vie de cent à cent vingt jours, 
se détruisent et se remplacent au rythme de dix mil
liards à l'heure. Le,B globules blancs, moins nombreux 
que les rouges, font la guerre à la maladie et à l'in
fection. Les· plaquettes sanguines remplissent un rôle 
essentiel dans la coagulation. Elles arrêtent le sang 
en colmatant les brèches accidentelles du système 
vasculaire. Ce bref aperçu des fonctions du sang met 
parfaitement en évidence le fait que tout ce qui est 
vie en nous est tributaire de ce liquide. 

A mesure que progressaient les recherches médi
cales, on a trouvé des méthodes qui. permettent de 
séparer le sang en ses constituants. Les médecins 
peuvent se servir de plasma au lieu de sang complet. 
Les globules rouges peuvent s'employer sans le plasma 
et on sait séparer les protéines plasmatiques en vue 
d'un traitement spécial. 
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LA LOI DE DIEU ET LA TRANSFUSION SANGUINE 

La loi de Dieu est-elle violée par ces procédés mé
dicaux qui utilisent le sang ? Est-il mal de vouloir 
conserver la vie par une transfusion de sang, de plas
ma, de globules rouges ou d'autres constituants du 
sang ? Oui. La loi que Dieu donna à Noé interdit de 
consommer du sang, c'est-à-dire de s'en servir pour 
nourriture ou pour entretenir la vie. Si cela est mal 
pour le sang animal, la chose est d'autant plus répré
hensible pour le sang humain. La défense frappe 
tous les sangs (Lévitique 3: 17, Da). Et i l  importe peu 
que le sang soit introduit dans l'organisme par voie 
buccale ou par les veines. Quant à l'argument qui veut 
que la transfusion ne puisse être assimilée à l'alimen
tation par voie intraveineuse car son rôle dans le corps 
est différent, il est absolument sans valeur. Le fait 
est que la transfusion apporte au corps une nourriture 
qui entretient la vie. 

A ce sujet il est intéressant de noter un passage du 
livre Hémorragie et Transfusion de Crile, docteur en 
médecine, qui cite une lettre de Denis; médecin 
français et pionnier dans le domaine de la transfusion. 
Voici cette citation: «Faire une transfusion, ce n'est 
rien d'autre qu'alimenter par un chemin plus court 
qu'à l'ordinaire, c'est-à-dire placer dans les veines du 
sang tout fait au lieu de prendre de la nourriture 
qui ne devient du sang qu'après plusieurs change
ments.» 

Les progrès qui se font dans le domaine de la re
cherche médicale apportent constamment de nouvelles 
thérapeutiques qui emploient le sang et ses consti
tuants. Cependant quel que soit le procédé de trans
fusion, qu'il s'agisse de sang total ou d'une substance 
sanguine, la loi de Dieu ne change pas. Si c'est ,du sang 
et qu'il serve à nourrir ou à entretenir la vie, la loi 
divine s'applique sans aucune équivoque.· 

Les chrétiens qui ont à déterminer si une théra
peutique faisant · usage de sang est admissible, ne se 
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diront pas que puisque la technique a changé la loi 
n'a plus sa raison d'être. Ils ne penseront pas qu'en 
faisant stocker une certaine quantité de leur sang en 
vue d'une transfusion éventuelle, ce sang peut mieux 
s'accepter que celui d'une autre personne. Ils savent 
que la loi de Dieu ordonne de répandre le sang sur 
le sol. Ils ne se diront pas non plus qu'une légère in
fraction comme' le stockage du sang dans une seringue, 
après son prélèvement dans une partie du corps pour 
être injecté dans une autre, est moins répréhensible 
que le stockage pour une période plus longue. Ils n'es
saieront pas de déterminer jusqu'où ils peuvent aller 
sans transgresser la loi. Mais ils suivront l'exemple de 
David, celui dont Jéhovah a dit que c'était un homme 
selon son cœur et qui, en ce qui concerne le sang, évi
ta de rien faire qui ressemblât ·même à une violation 
de la défense divine. 

Ces dernières· années, on a fait beaucoup de bruit 
sur la position qu'ont prise les témoins chrétiens de 
Jéhovah et qui est en accord avec la loi divine sur le 
sang. Profitant de l'ignorance du public et agissant 
sur ses sentiments, la presse a représenté les té
moins comme des fanatiques qui sont sourds aux 
supplications de leurs familles qui voudraient les voir 
suivre l'avis du doèteur, .comme des hommes qui in
terdisent de donner à leurs enfants les soins médi
caux nécessaires et qui préféreraient mourir plutôt 
que de se soumettre au traitement préconisé par la 
médecine. Comme les témoins de Jéhovah sont porteurs 
du nom de Dieu, ces attaques ont tourné contre Dieu 
et sa Parole nombre d'hommes pour qui la voie di
vine est devenue une voie déraisonnable et sans amour. 
Mais il n'en est pas ainsi. La voie de Dieu est une 
voie juste et il suffit d'examiner sa Parole d'un cœur 
sincère pour voir les choses sous leur angle véritable. 
Dieu est le Créateur de l'univers, Celui qui nous a 
faits et qui sait de quoi nous avons besoin pour vivre. 
Notre vie dépend de notre obéissance à Dieu. Par ses 
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lois, ce Dieu aimant garde l'homme des voies dange
reuses que son ignorance pourrait lui faire suivre et 
qui sont susceptibles de lui causer un dommage tem
poraire ou éternel. Les faits prouvent que la loi inter
disant la consommation du sang fournit une protec
tion •. 

POINTS DE VUE DE LA l\IEDECJNE 

Le point de vue des témoins de Jéhovah est-il com
patible avec les découvertes de la médecine ? Apparem
ment non, si l'on se base, pour porter une apprécia
tion, sur. la fréquence des administrations de sang. On 
regarde le sang comme une sorte de panacée, comme 
le remède absolument indispensable pour traiter avec 
succès des càs sans nombre. L'administration de sang 
est passée en habitude. « Comme personne ne l'i
gnore, est-il dit dans le Bulletin de janvier 1960 de !'As
sociation américaine des Banques de sang, la tendance 
générale, en cas de doute, est de donner du sang, car, 
croit-on, cela fera toujours du bien.» Un médecin dé
muni de sang a souvent le sentiment d'avoir les mains 
liées, d'être réduit à l'impuissance. Certes il y a les 
succédanés, augmentateurs du volume plasmatique, 
mais, comme on le fait remarquer, aucun· de ces pro
duits ne remplace le sang. La croyance générale est 
que les avantages l'emportent largement sur les ris
ques. 

Soulignons ici que, sur ce sujet, le point de vue 
des témoins de Jéhovah· est d'ordre strictement re
ligieux, qu'il est basé sur la loi divine qui se trouve 
dans la Bible, la Parole de Dieu, et non sur les dé
couvertes de la médecine. Qu'au poiI1t de vue médical 
l'administration de sang paraisse dangereuse ou non, 
cela n'influe en rien sur leur attitude, mais pareil 
point de vue n'est pas sans effet sur l'esprit des prati
ciens que les témoins vont consulter. Aussi convient-il 
d'examiner la question sous ses deux aspects. 
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S'il est des témoins de Jéhovah qui sont médecins 
et infirmiers, la majorité d'entre eux n'est. pas de ce 
nombre. Aussi ne vont-ils pas dire au médecin qu'ils 
savent son métier mieux que lui. Cependant, comme 
le refus de la transfusion sanguine est surtout leur 
fait, les témoins sont heureux d'offrir leur concours 
aux médecins, de leur épargner des recherches dans 
leurs ouvrages en mettant à leur disposition une do
cumentation puisée dans des publications médicales et 
destinée à leur montrer que même du point de vue 
médical la croyance religieuse des témoins de Jéhovah 
sur la question du sang n'est pas ridicule et que, même 
sans administration .de sang, il est possible de soigner 
efficacement le patient. 

Il sera certainement fort intéressant pour médecins 
et ·patients de savoir ce que les périodiques médicaux 
pensent de l'opinion, très répandue, qui veut que l'�d
ministration coutumière de sang soit de toute sécurité. 
Nombre ·de médecins ont contribué à propager ce point 
de vue en voulant dissiper chez leurs patients toute 
crainte de la transfusion sanguine. Il y a des avocats 
qui ont soutenµ que. la doctrine res ipsa loquitur était 
applicable à tous les cas où les transfusions entraînent 
une issue fatale. L'expression res ipsa loquitur signi
fie « le fait parlè de lui-même», Il faut entendre ici 
que, la transfusion étant admise comme un procédé 
non dangereux, tout accident mortel témoigne forte
ment contre le transfuseur et l'oblige à prouver en 
justice qu'il n'y a pas eu négligence de sa part, tandis 
que le plaignant n'a ·d'autre preuve à fournir que le 
fait du décès à la suite de la transfusion. 10 

Il y a des publications médicales qui ne partagent 
nullement le point de vue, fort répandu parmi les mé
decins et le public, selon lequel l'administration cou
tumière du sang est sans danger. Parlant sans détours 
de l'utilisation thérapeutique moderne du sang, Unger, 
directeur de la Banque de sang du Centre médical 
Bellevue de l'Université de New-York, a écrit ceci 
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dans la Revue médicale de l'Etat de New York: «Les 
transfusions sanguines se font d'après la théorie qui 
veut que ces interventions, ne pouvant jamais faire 
de mal, peuvent faire du bien au patient. C'est là une 
idée fausse parce qu'il y a des dangers inhérents à 
la transfusion sanguine. »11 Les dangers que com
porte ce procédé l'excluent du domaine de la simple 
médication et demandent une appréciation nouvelle 
exacte de sa valeur. Dans La Banque de Sang et la 
Technique et les Thérapeutiques des Transfusions, il 
est dit: «On èonsidère souvent le procédé . comme une 
simple médication par voie intraveineuse ou comme 
une petite opération, alors qu'en réalité ses dangers 
latents le rangent dans la catégorie des grandes opéra
tions. Il se peut qu'on n'ait pas suffisamment compris 
ce point de vue réaliste. »12 Dans le livre Chirurgie 
du médecin de famille, en usage-aux Pays-Bas, on re
lève ce passage: « L'opinion selon laquelle la transfu
sion sanguine est une'aimple mesure thérapeutique 
est fausse. » « Selon nos progrès dans la connais
sance, la responsabilité que l'on assume par la trans
plantation du sang d'un homme dans un autre se fait 
plus lourde. »13 II vaudrait bien mieux pour les in
téressés que les médecins n'aient pas perdu leur peur 
de la transfusion et que les patients soient moins 
pressés de la réclamer. « Il est fâcheux, écrit la revue 
de l'Académie américaine de Médecine générale, que 
beaucoup aient perdu la crainte de la transfusion et 
prescrivent à présent une transfusion aussi allégre
ment qu'un flacon de sels purgatifs. »11 

On n'ignorait pas naguère que les transfusions com
portaient des dangers mais avec les années et par suite 
de la fréquence de l'opération, on est devenu moins 
conscient des périls. Un médecin anglais, J.-D. James, 
fait cette mise en garde dans La transfusion sanguine 
appliquée: « Le développement universel de l'utilisa
tion thérapeutique du sang a, par suite de l'habitude, 
engendré un danger, celui qu'il y a de méconnaître 
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ou d'oublier les risques que comporte l'opération. >1' 
Le directeur médical du centre de transfusion de Mil
waukee (Wisconsin), soulignant également ce point, 
déplore la façon coutumière d'administrer le sang et 
demande aux médecins de prendre conscience du fait 
que ce n'est pas rarement que le sang est dangereux 
mais que chaque flacon de sang peut être mortel. Il 
dit : « Une demande de transfusion sanguine n'exige 
pas plus d'effort qu'une prescription d'aspirine ... Cette 
simplification a engendré un mépris effrayant pour les 
dangers mortels latents qui se cachent dans chaque 
flacon de sang. »10 

Si les conceptions erronées sont largement répan
dues, ainsi en est-il des abus. Même si c'est en toute 
bonne foi qu'un médecin ordonne une transfusion, le 
corps - médical pense que fort souvent sa prescription 
est peu judicieuse. O:n relève ces lignes dans un article 
de la publication Les Cliniques chirurgicales de l' A
mérique du Nord: « Du fait, en partie, des facilités et 
des disponibilités et aussi à cause de· la croyance sin
gulière en son efficacité en maintes situations, il n'est 
pas . rare de voir utiliser de façon peu judicieuse ce 
puissant agent thérapeutique. »17 Dans un article qui 
a paru dans le Bulletin de l'Association des Médecins 
canadiens, Bruce Chown, un. méd�cin de Winnipeg 
(Manitoba) déclare : « La moitié au moins de toutes 
les transfusions ne sont pas nécessaires. Pour ma 
part, je crois qùe la proportion est bien plus élevée. » 
Ce praticien n'est pas le seul à partager ce point de 
vue. A une réunion du Collège américain des Chirur
giens, laquelle a eu lieu récemment à San Francisco, 
on a déclaré que peut"être 55% des transfusions ne 
sont que de 500 cc et· qu'un nombre bien trop grand 
de ces interventions sont à la fois inutiles et peu ju
dicieuses au point de vue médical.18 Certains estiment 
que, pour un adulte, il n'est pas de transfusion de 
500 cc qui soit d'une nécessité absolue, au point de 
justifier l'intervention.te 
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En présence de ces faits, comment un médecin doit
il envisager l'utilisation du sang ? Donnons de nou
veau la parole aux membres du corps médical. Leur 
réponse est qu'il n'existe probablement pas de traite
ment qui soit aussi dangereux ! Parlant des « Pro
blèmes juridiques de la Transfusion sanguine», Em
manuel Haydt, avocat-conseil de !'Association des Hô
pitaux de l'Etat de New-York, déclare : « Il n'y a pro
bablement pas de produit biologique dans la thérapie 
médicale qui comporte plus de possibilités d'erreur 
dangereuse que le sang. »20 Il n'est pas le seul de cette 
opinion. Dans le livre Principes forulamentaux de la 
médecine, il est dit : « Les problèmes, tant cliniques 
que technologiques, que pose l'injection de (sang et 
de substances sanguines) sont sans précédent dans la 
thérapie parentérale. »21 Selon d'aufres médecins, le 
procédé est « en puissance très dangereux »22 et « le 
risque inhérent à la transfusion sanguine n'est pas 
petit ».23 .Dans un Bulletin médical de l'armée améri
caine, Crosby, chef du service d'hématologie de l'Ins
titut militaire de recherches de Walter Reed, déclare 
que la façon actuelle d'administrer le sang équivaut 
à « jouer à la roulette russe avec des. flacons de sang 
au lieu d'un revolver ».2� .Ce n'est pas là un jeu que 
les médecins doivent jouer avec leurs patients. 

En d'autres termes, les médecins se voient 
partout invités à changer leur point de vue sur l'utili
sation du sang. La science médicale n'apporte aucun 
appui ·à ceux qui affirment que les transfusions sont 
nécessaires pour sauver des vies. Au contraire, e}le 
souligne les dangers du procédé. 

NATURE COMPLEXE DU SANG 
Pour se faire une idée de tous les· problèmes qui 

se posent, voyons les groupes sanguins, qui se déter
minent d'après des ·facteurs présents dans les glo
bules et le plasma. On reconnaît en général l'exis

_tence de qu_atre gr()U�,!lJ S,\lnguins fondamentaux, dé-
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signés par les lettres A, B, AB et 0.26 En cas de trans
fusion, il faut déterminer le groupe sanguin du don
neur pour s'assurer- que son sang est «compatible ». 
Mais c'est là une simplification dangereuse du pro
blème. Il n'y a pas seulement quatre groupes san
guins à prendre en considération. Le sang est d'une 
nature fort complexe. On l'a appelé «le produit bio
logique le plus complexe utilisé çouramment dans la 
thérapie clinique ».26 Il y a quelques années, le doc
teur Wiener, une des autorités les plus éminentes en 
la matière, soutint qu'il se pouvait fort bien que le 
sang humain se révélât comme aussi personnel que 
les empreintes "digitales. · 

On découvre constamment de nouveaux facteurs, 
non des facteurs sans importance mais des facteurs 
dont il est impossible de ne pas tenir compte. Pres
que tous les ans on trouve un nouveau système san
guin. 27 Voici en quels termes Le pharmacien américain 
diplômé de mars 1960 présente la situation: «Depuis 
1940 on a découvert plus de vingt nouveaux facteurs 
sanguins, chacun avec ses sous-groupes capables de 
provoquer une agglutination chez les personnes sen
sibilisées. C'est en différentes combinaisons qu'ils sont 
présents chez divers individus, et plus de quinze mil
lions de combinaisons de facteurs sanguins sont pos
sibles. »28 Quel médecin saurait administrer une pa
reille substance sans faire du mal ? Il n'est pas éton
nant que la publication Les Cliniques chirurgicales de 
l1Amérique du Nord ait écrit: «L'hétérogénéité sérolo
gique .de ses constituants pose de graves problèmes 
pour empêcher les réactions. »29 Dans le même ordre 
d'idées, le Medical .Science du 25 juillet 1959 écrit: 
« Comme le nombre des antigènes connus des globules 
rouges ne cesse d'augmenter chaque année, il est pro
bable que le sang d'aucun· individu ne peut se don
ner à un autre sans qu'il y ait danger d'isosensibilisa
tion. » En d'autres termes, en administrant du sang, 
le médecin introduit dans le corps de son patient une 
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substance qui, quand bien même il la croit capable 
d'avoir quelque effet bienfaisant, fait un dommage 
qui peut se manifester par des réactions immédiates 
graves ou bien ne se faire sentir que dans bien des 
années. Mais que les effets soient immédiats ou tar
difs, le procédé n'est pas inoffensif. 

REACTIONS TRANSFUSIONNELLES 
Un des accidents immédiats, c'est la réaction hé

molytique, c'est-à-dire la destruction rapide des glo
bules rouges par les anticorps du sang, qui leur livrent 
une guerre totale. Le patient se plaint de céphalées pul
satiles, de douleurs lombaires et thoraciques. Les reins 
peuvent cesser .leurs fonctions, ce qui provoque l'ac
cumulation de poisons dans l'organisme. La mort peut 
survenir en quelques heures ou en quelques jours. Dans 
d'autres cas,. aucun de ces symptômes n'apparaît à 
l'époque de la transfusion .. Ou' bien, si le patient est 
sous anesthésie, ces signes ne sont pas perceptibles et 

- on risque alors d'administrer· de fortes quantités de 
sang sans se douter de l'existence d'une incompatibi-
lité.ao . 

Soulignant le danger des réactions hémolytiques, 
même quand on a pris soin de vérifier l'existence de 
la compatibilité sanguine, un compte rendu du. Cin-
quième Congrès International de la Transfusion du 
sang,31 fait état d'un cas en ces termes: «Une ma-
lade qui venait de se faire opérer d'un simple kyste 
ovarien et dont le rétablissement n'avait été marqué 
d'aucun incident, était sur le point de quitter l'hôpi-
tal. Le médecin remarqua une légère pâleur et un dé
nombrement complet des hématies fit constater une 
anémie secondaire, peu intense. Le praticien expliqua 
à sa patiente qu'il lui· était loisible de rentrer à son 
domicile, à la condition de revenir le voir à son ca-
binet pour se faire soigner de son affection, probable-
ment pendant six mois. Par contre, poursuivit-il, si 
elle consentait à rester encore un jour à l'hôpital pour 
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y subir une transfusion sanguine, il serait fort pro
bable qu'un autre traitement ne serait plus nécessaire. 
La femme cho

.
isit de rester. L'examen du laboratoire 

montra que son sang était du groupe B Rh positif. 
On ordonna 500 cc de sang du groupe B Rh positif, 
lequel fut envoyé de l'aveu de tous. On fit le cross
matching et ce sang fut déclaré compatible et adminis
tré. Au soir, la température de la malade était de 41°; 
le lendemain, son teint était jaune et elle était anu
rique. En moins de vingt-quatre heures, · elle était 
morte . . .  Il est hors de doute qu'on a ici affaire à une 
réaction hémolytique post�transfusionnelle. » 

Ce n'est pas là un problème du passé. Dans le 
manuel Pri�cipes de la Médication interne,32 · il  est · 
dit: « Quoique nul n'ignore le danger d'une réaction 
transfusionnelle hémolytique par suite d'un mauvais 
matching des antigènes A, B et D (Rh) des groupes 
sanguins fondamentaux et malgré tous les soins ap
portés pour ces erreurs, la fréquence des réactions hé
molytiques est très forte •.. La mortalité par suite de 
réactions transfusionnelles hémolytiques est approxi
mativement de 50%. » Ce .sont là des faits sur les
quels le médecin ne peut fermer les yeux. Il ne peut 
prétendre en toute bonne foi qu'il n'y a pas de danger 
pour le patient. W.-H. Crosby, attaché au Centre 
médical de Walter Reed, a dit: «On a beau essayer, 
on ne peut que réduire la fréquence des réactions. On
ne peut les élimfoer et les . patients continueront de
subir des dommages par suite des transfusions san
guines. »38

Il y a de nombreux autres dangers dont les uns 
sont regardés comme graves par la médecine et les
autres comme moins importants, mais en fait tous 
sont à prendre en considération car tous sont sus
ceptibles d'occasionner la .mort. Par exemple, il y a le 
danger de la. surcharge circulatoire par suite de l'in
jection d'une trop forte quantité de sang dans les ar
tères, ce qui déclenche l'arrêt de l'appareil circula-. 
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toire. On peut encore introduire de 1'.air dans les veines, 
ce qui provoque des réactions mortelles. Le sang con
taminé est également meurtrier. On a encore constaté 
que le sang conservé dans certaines conditions aug
mente fortement sa teneur en potassium et, en cas de 
transfusion massive, il est susceptible de provoquer 
l'arrêt cardjaque.11 

S'agit-il ici seulement de cas théoriques, qui ne 
doivent donner lieu à aucune inquiétude ? Nullement. 
S'il s'agissait d'accidents du passé; les revues médicales 
ne feraient pas constamment paraître des articles qui 
mettent en garde contre ces dangers et citent des cas 
ayant c.oûté la vie des patients. 

· 

Prenons le danger de la surcharge circulatoire. 
A première vue, on pourrait penser que cet accident 
n'est pas difficile à éviter. Un . médecl.n, qui fait bien 
son métier, sera tenté d'écarter ce danger comme 
peu important. Mais est-il vraiment sans gravité ? Si 
un patient se. trouve en état de choc, sans qu'il y ait 
eu hémorragie externe, les fluides sanguins s'étant 
répandus dans les tissus de l 'organisme,. comment le 
médecin saura�t-il la quantité exacte de sang à admi
nistrer ? Et s'il y a eu hémorragie externe, comment 
déterminer la quantité de sang perdu en cas d'abon
dantes saignées avant l'arrivée du médecin ? Qu'il ne 
s'agisse pas là d'un cas hypothétique ou d'un cas à 
écarter parce que peu important, c'est ce que souli
gnent les lignes suivantes extraites du Medical Science 
du 25 juillet 1959: « La fréquence de la surcharge cir
culatoire n'est pas facile à �éterminer avec exal!titude, 
mais c'est le sentiment des pathologistes que cet acci
dent est la cause la plus ordinaire de mort par suite 
d'une transfusion sanguine. »u 

L'embolie gazeuse peut également être mortelle. On 
peut, il  est vrai, se servir d'un matériel qui permet en 
grande partie d'éviter cet accident, mais toutes les 
transfusions ne se font pas dans ces conditions. Même 
dans les grandes villes des Etats-Unis, que l'on pour-
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rait croire munies du meilleur appareillage médical, il 
se produit des accidents mortels.10 Il n'y a pas seule
ment les procédés mécaniques qui· sont à prendre en 
considération, il y a aussi l'élément humain. Lorsque 
le transfuseur, oubliant le danger parce qu'il est peu 
fréquent, se laisse distraire, les accidents ne sont pas 
longs à se produire. 

Quant à la contamination du sang, on pourrait 
penser què les soins apportés à sa manipulation ré
soudraient ce problème et que tout danger éventuel 
serait encore �carté par la réfrigération du sang mis 
en conserve. Il n'en est rien. Le fait est .qu'on n'a 
trouvé aucun moyen q'éviter la contamination acci
dentelle du sang destiné à la transfusion. •7 Même dans 
les conditions de précautions voulues, le sang risque 
de se contaminer au moment de la collecte, ou avant 
son utilisation, ou à l'instant même de son adminis
tration. On a découvert que certains germes, qui se 
trouvent dans l'atmosphère, la _poussière et l'eau et 
connus sous le nom de «bacilles gram-négatifs», peu
vent utiliser le citrate du sang conservé et pullulèr à 
des températures de réfrigérateur, mettant en liber
té dans le sang des poisons mortels pour les récep
teurs humains. Dans le Bulletin de l' Association des 
Banques de sang américaines, il est dit: «Une trans
fusion, ne fût-ce que de 50 ml de sang contaminé par 
les bacilles gram-négatifs, suffit à produire le choc, 
la défaillance circulatoire et la mort en quelques heu
res. »38 D'après un article de presse de Copenhague, une 
pareille contamination du sang a occasionné en une 
semaine la mort de cinq patients hospitalisés.au 

Faut-il s'étonner que le docteur Unger du Centre 
médical Bellevue de l'Université de New-York ait eu 
ce mot à propos des transfusions; «Le sang, c'est de 
la dynamite! » ?'° C'est en termes non équivoques que, 
le corps médical dit aux médecins persuadés de l'in
nocuité du procédé qu'ils font erreur. 
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SENSIBILISATION PAR LE FACTEUR RH 
Les effets nuisibles d'un sang incompatible ne se 

bornent pas à ces complications, qui se manifestent 
. peu après la transfusion. Dans le cas des femmes, 
par exemple, la sensibilisation par le facteur Rh peut 
leur causer de grands dommages. La majeure partie 
de la population possède dans les globules rouges ce 
qu'on appelle le facteur Rh. Ce sang est dit Rh po
sitif. Il y a une minorité qui ne présente pas cette ca
ractéristique. Ce sont les sujets dits Rh négatif. Si 
une femme Rh négatif reçoit, par transfusion, du 
sang Rh positif, il se forme dans ses veines des a·nti
corps. En cas de nouvelle administration de 'sang Rh 
positif, il se produiràif une réaction grave susceptible 
d'entraîner une issue fatale. Une fois créée, cette sen
sibilisation dure toute la vie. 

L'introduction de sang incompatible dans l'orga
nisme d'une femme 1éjà sensibilisée peut avoir lieu 
pendant une grossesse. Si le sang ne circule pas direc
tement entre la mère et le fœtus, il y en a cependant 
qui, par osmose, passe au niveau du placenta. Si le 
fœtus ·est Rh positif et què la mère, Rh négatif, pos
sède, à la suite d'une transfusion de sang incompa
tible, une forte armée d'anticorps dans ses veines, ce 
passage de sang risque de déclencher dans le fœtus 
une réaction hémolytique, qui occasionnera des lésions 
dans les cellules cérébrales. Cette maladie est connue 
sous le nom d'érythroblastose du fœtus. Si l'affection 
progresse jusqu'à un certain point, l'enfant viendra 
au monde. mort-né ou bien, après sa naissance, il se 
déclarera un ictère grave qui aura une issue fatale 
en peu de temps.41 

Il ne faut pas beaucoup de sang incompatible pour 
sensibiliser la mère. Une seule transfusion suffit. Le 
même effet s'obtient avec n'importe quel mode d'in
jection de sang incompatible, même en très faible 
quantité. 

Prenons le cas d'une femme qui subit une trans
fusion en 1940, au cours d'une opération. Sept ans 
plus tard, elle donna le jour à un enfant. C'est alors 
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que la transfusion fit sa première victime. Malgré 
une exsanguinotransfusion ordonnée par le médecin, 
l'enfant mourut quelques heures après sa naissance. 
Deux ans plus tard, la femme était de nouveau en
ceinte, mais au cinquième mois elle expulsa un fœtus 
macéré. A propos de ce cas, Mollison dit ' ceci dans La 
Transfusicm sanguine dans la Médecine clinique: « Il 
est fort peu probable que ce couple aura des enfants 
vivants, ce qui est à attribuer à la transfusion, na
guère, d'un unique flacon de sang Rh positif. »42 

De nos jours, bien entendu, les médecins sont cons
cients du danger et en tiennent compte. Presque par
tout il se fait des examens du_ sang pour voir s'il y a 
compatibilité Rh. Cependant on n'a ici aucune ga
rantie. Notez ce que Bruce Chown, docteur en méde-

- cine, attaché au Laboratoire Rh de l'Université de 
Manitoba (Winnipeg) , rapporte : « Un jour de 1951,
une dame, que nous_ appellerons Schmaltz, depuis trois 
mois dans sa troisième grossesse, alla se coucher en 
parfaite santé. Dans la nuit elle se réveilla, per
dant ses eaux. Tôt le lendemain, elle expulsa un fœ
tus. Pendant un jour et une nuit, elle perdit du sang, 
puis elle se rendit à l'hôpital. Son visage était pâle. 
Son hémoglobine ne fut pas mesurée. Elle ne perdait 
plus de sang. Le lendemain, aux environs de midi, 
elle fut emmenée à la salle d'opérations, y subit un 
curetage et, pendant qu'elle était sous anesthésie, on 
lui fit une transfusion. (La chance était avec l'opéra
teur : la patiente n'eut -pas de réaction.) Le lendemain 
elle se sentit bien et on lui fit une seconde transfu
sion. Quelques jours après, elle regagnait son domi
cile. La mort joua ses atouts cinq ans plus tard, quand 
Madame Schmaltz eut un enfant atteint d'érythroblas
tose, dont il mourut avant qu'on puisse lui faire une 
transfusion. L'érythroblastose n'était pas dû au fac
teur Rh ... . mais à un système groupai sanguin qui était 
absolument en dehors. Le choix le plus attentif du sang 
des donneurs selon nos méthodes actuelles de sélec
tion, n'aurait pu empêcher cette sensibilisation de la 
mère et la mort de l'enfant. »u
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Il n'est pas étonnant que les revues médicales in
vitent les médecins à moins d'empressement dans l'ad
ministration du sang, par égard pour leurs patients et 
pour la génération qui est encore à naître ! 

DANGERS DE MALADIES 
Si la loi des moyennes joue en faveur du patient 

et qu'il n'y ait pas de réaction transfusionnelle immé
diate ou retardé,e q�i occasionne la mort, le médecin 
ni le patient n'ont de raison de se sentir tranquilles 
en cas d'administration dé sang. Il est possible que la 
maladie guette le patient, lequel risque de se retrou
ver dans un état pire que celui pour lequel il a été
traité au moment de la transfusion. Pour cette rai
son, Le Journal des Infirmières 44, la revue du Collège
royal des Infirmières d'Angleterre, après énuméra
tion de quelques dangers de réactions dues à l'in
compatibilité, dit ceci : « Ce dont ceux. qui ne voient
que l'administration de sang semblent avoir moins
conscience, c'est le danger d'une transmissioi;i de ma
ladies présentes chez le donneur. Quatre maladies,
comme on l'a souvent signalé, sont transmises par la
transfusion sanguine : la syphilis, le paludisme, l'hé
patite et l'allergie. Ces quatre affections restent le
souci majeur de ceux qui ont à s'occuper du sang. » 

Le danger de la syphilis n'est pas à écarter comme 
sans gravité. Aux premiers effets désagréables peu
vent succéder des réactions bien plus graves, des mois 
et des années plus tard. On impute à la syphilis une 
bonne . proportion des accouchements prématurés. L'af
fection a encore d'autres conséquences : la cécité, la 
surdité, la paralysie, les lésions cardiaques, .la folie 
et la mort.45 Il y a des traitements à suivre mais tous 
ceux qui contractent la maladie ne vont pas se faire 
soigner. Ajoutons aussi qu'une proportion étonnante 
de malades sont insensibl�s. aux antibiotiques. 

Il serait possible d'éliminEir cette complication im
putable à la transfusion, à condition de ne jamais 
accepter le sang d'un donneur syphilitique, mais c'est 
là chose difficile, voire impossible. La plupart des ban-
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ques de sang s'abstiennent de demander aux donneurs 
s'ils sont syphilitiques. C'est une question embarras
sante qui n'obtiendrait qu'une réponse mensongère. 
Les impudiques ne sont pas des personnes honorables. 
Très peu seront disposés à signalerleurs écarts de con
duite, à moins d'y être contraints pour des raisons 
de santé. Si ces gens n'ont aucune hésitation à cor
rompre une personne de l'autre sexe pour assouvir 
leurs appétits, ils n'auront certainement pas de re
mords de conscience à infecter, p·ar une transfusion, 
quelqu'un qui leur est inconnu, surtout s'il y a quel
que profit à tirer en donnant son sang . . 

Conscients de l 'inutilité de questionner· les donneurs, 
les banques de sang s'appuient sur leurs analyses du 
sang, ordinaii;ement sur la réaction de Wassermann. 
Dans la majorité des cas, il est possible de déceler 
l'existence . du sang syphilitique mais pas toujours. 
Le docteur Brunn-Pedersen, médecin . militaire danois, 
fit ressortir le point faible par cette déclaration : « La 
réaction dite de Wassermann, destinée à prouver la 
présence éventuelle de la syphilis, ne sera positive 
que quelque temps après le début de la maladie. En 
cas de transfusion de sang dans l'intervalle, le mal
heur peut se produire. »46 .Etant donné là montée ra
pide des maladies vénériennes dans le monde entier, 
comme l'indiquent les chiffres récemment publiés (plus 
de 800 % en quatre ans dans quelques grandes villes), 
.cette marge de danger apparemment faible prend des 
proportions sinistres. 

Même si les cas ne sont pas nombreux dans une 
région, il se produit néanmoins des accidents aux 
con:;iéquences désastreuses pour' les victimes. Voici un 
cas rapporté au Congrès international des Transfu
sions sanguines de Lake Hakone au Japon, qui se tint 
pendant six jours en septembre 1960. Une femme de 
quarante ans, en traitement dans un hôpital, y subit 
quatre transfusions." · Apparemment remise; elle rentra 
à son foyer. Peu après elle retomba malade et retourna 
à l'hôpital, cette fois avec la syphilis qui, comme on 
le découvrit, avait été transmise par le sang qùi lui 
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avait été transfusé. Elle fut guérie en six mois et 
quitta l'hôpital, mais sa vie était ruinée. Son mari 
avait demandé le divorce en rai.son de sa maladie 
vénérienne. 

Depuis 1911, .on sait que le paludisme est trans
missible par la transfusion sanguine · mais on n'a pas 
réussi à éliminer ce danger. Aussi soigneux que soient
les examens du sang, « l'examen des frottis de sang 
est rarement efficace pour le dépistage des donneurs 
paludéens, de même que dans les cas, fort peu nom
breux, où l'existence de parasites dans le sang est 
démontrable, on risque . de ne pas remarquer leur pré
sence du fait de leur rareté ».  C'est ce qu'écrit Le 
Journal des Infirmières du 17 janvier 1958. Le Me
dical Science 17 admet lui aussi l'inefficacité de ces 
examens et ajoute que la « réfrigération du sang du 
donneur est inefficace » aussi. 

On prétend que la transmission du paludisme n'est 
évitable que par la sélection des donneurs. Cependant 
l'inefficacité de ce moyen est illustrée par nombre 
de cas. A titré d'exemple, Le Bulletin médical d' Aus
tralie 18 rapporte le cas d'une femme ayant contrac
té le paluÇlisme à la suite d'une transfusion. Le res
ponsable était un jeune homme né en Algérie et qui 
fut emmené en Australie à l'âge de neuf mois. La 
mère de l'enfant avait le paludisme mais on 'n'avait
jamais vu son fils avoir des accès de fièvre attribua
bles à cette affection. Cependant l'enfant avait vu le 
jour dans une région impaludée. Dix-neuf ans plus 
tard, quand il donna son sang, le receveur contracta 
la maladie. Dans un autre cas, c'est le père qui trans
mit le paludisme à sa fille, par transfusion, et pour
tant il habitait une région où cette maladie était 
pratiquement inconnue. Il était parti de son pays 
depuis plus de vingt-cinq ans et ne se savait pas pa-' 
ludéen.19 

· 

II est de plus en plus difficile d'écarter les don
neurs paludéens. Si, dans certaines contrées tropicales 
infectées, on refusait tous les donneurs paludéens, 
les banques de sang n'auraient plus qu'à fermer. 
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Aussi les médecins administrent-ils du sang palu
déen pui:;i font un traitement destiné à combattre la 
maladie. Le problème, cependant, ne se pose pas seu
lement dans les pays chauds. II y a un grand nombre 
d'hommes qui ont fait leur service militaire dans des 
pays impaludés et qui, bien qu'ignorant la présence 
des parasites dans leur sang, sont porteurs de la ma
ladie. Seront-ils tous écartés des rangs des donneurs 
de sang ? La fréquence accrue des voyages aériens in
ternationaux est un autre facteur, car une courte escale 
dans un endroit impaludé suffit à faire d'un voya
geur sain un porteur de la maladie. La menace du pa
ludisme est en augmentation plutôt qu'en diminu-
tion.•0 

· 

Si le paludisme transmis par la transfusion est soi
gné à temps, il est possible d'en réduire les consé
quences. Cependant il y a des enfants qui ont payé de 
leur vie des transfusions de sang paludéen.51 Le Bul
letin médical d'Australie •• fait cette mise en garde : 
« Si l'on ne fait pas tout de suite le ·diagnostic et qu'on 
n'applique pas la thérapie appropriée, les accès de 
paludisme peuvent réduire le patient à un état pire 
qu'avant la transfusion. » 

Si graves que soient les dangers transfusionnels 
de syphilis et de paludisme, ils ne sont rien à côté du 
fléau qu'est l'hépatite. Il y a plusieurs sortes d'hépa
tites, malheureusement c'est la forme la plus grave 
qui est transmise par la transfusion. Voici ce· que dé
clare le docteur Alvarez, médecin consultant honoraire 
à la clinique de Mayo : · « Cette sorte peut être si dan
gereuse pour la santé et même pour la vie que je ne 
permettrais jamais à personne de me faire une trans
fusion à moins que je ne la croie absolument indis
pensable. » Ce même médecin. ajoute : « Cette maladie 
peut coûter beaucoup d'argent au patient et le laisser 
affligé d'un foie cirrhotique et atrophié. Elle peut 
même occasionner sa mort. »51 Selon le docteur Alva
rez, la pratique générale de la transfusion porte une 
large part de responsabilité dans la fréquence ac
crue de l'hépatite. 



32 LE SANG, LA MEDECINE ET LA LOI DE DIEU 

N'y a-t-il rien à faire pour empêcher la transmis
sfon de l'hépatite par le sarig ? A moins de proscrire 
la transfusion, les médecins n'ont d'autre ressource 
que de demander aux donneurs s'ils ont jamais eu 
l'hépatite. Dans . certains cas, ceux qui, par pauvreté 
et misère, essaient de vendre leur sang, tairont la 
vérité. Le plus souvent, cependant, le donneur n'a ja
mais eu de symptômes susceptibles de faire l'objet 
d'un diagnostic précis. Voici ce que dit le ·docteur Al
sever, directeur médical des Banques de Sang du Sud
Ouest (Phœnix - Arizona) 54 : « On ne connaît aucun 
examen de laboratoire qui puisse dépister les don
neurs porteurs du virus de l'hépatite. » On a répété à 
maintes reprises que la lutte contre la transmission 
de l'hépatite d'inoculation pose à la pratique de la 
transfusion un des problèmes qui- ne sont pas résolus.ne 

Si le patient est du nombre des malheureux qui 
contractent l'hépatite à la suite d'une transfusion, il 
ignorera assez longtemps son état. Le temps d'incu
bation dure de quarante à environ cent cinquante 
jours.56 Lorsque le malade s'aperçoit de ce qui lui est 
arrivé, il · ne peut plus faire grand-chose. Comme on 
n'a pas réussi à isoler le virus de l'hépatite, il n'existe 
aucun vaccin.57 On n'a encore trouvé. aucun régime ni 
aucun remède satisfaisant contre l'hépatite d'inocu
lation. Le malade ne peut rien faire d'autre que de 
laisser la maladie suivre son cours, tout en se soi-

. gnant le mieux possible. Dans 12% des cas, l'hépatite 
occasionne la mort ; dans d'autres, la maladie laisse · 
des séquelles définitives,5s 

_ De l'aveu général, le .danger est grand. Les mé
decins et le public ont tout lieu de s'en inquiéter. Dans 
La Lancette,50 revue médicale anglaise fort respectée, 
il est dit que l'hépatite se produit à la suite de « une 
transfusion sur deux à cinq cents » ,  ce qui, pour les 
Etats-Unis, représenterait de dix à vingt-cinq mille 
cas chaque année. Si répandu est ce fléau que dans 
quelques grands -hôpitaux américains chaque flacon 
de sang ·porte sur l'étiquette cette mise en garde : 
« Malgré le soin apporté au choix des donneurs, le sang 
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du présent flacon peut contenir le virus de l'hépatite 
d'inoculation homologue. »éô 

Au Japon, les représentants de l'Académie de. Méde
cine ont fait entendre en août 1960 ce cri d�alarme : -
« Si plus de 5% de la population contracte le virus de 
l'hépatite, il ne sera plus possible de recourir aux 
transfusions sanguines, sauf dans les cas d'extrême 
urgence. »61 Aux Etats-Unis, !'Abrégé médicolégal 62 · 
déclare que la cote d'alerte est déjà dépassée, que 
« 6 % de la population sont porteurs du virus de l'hé
patite d'inoculation ».  La situation est grave. D'où 
encore cette mise en garde de R.-A. Zeitlin, directeur 
médical du Centre de Transfusion sanguine de Lon
dres sud : « La gravité de cette maladie et son ·carac
tère imprévisible devraient fortement engager le mé
decin à ne pas faire de transfusions sans · nécessité. »68 

Ces faits ne désignent qu'un nombre limité des 
dangers de la transfusion sanguine. Il y a encore des 
comptes rendus de médecins qui montrent qu'une 
foule d'autres affections, y compris le cancer et les ..ten
dances à la folie, peuvent se transmettre par le sang. 
Il y a des rapports faits par des médecins de l'Amé
rique du Nord et de l'Amérique du Sud qui montrent 
que chez des individus, naguère honnêtes, qui ont reçu 
du sang de criminels et d'invertis, les traits de la per
sonnalité se sont modifiés au point d'en faire des 
dégénérés.64 On ne saurait trop souligner les dangers 
de la transfusion sanguine. 

Il est des médecins qui objecteront que ces pro
blèmes ont été éliminés, qu'ils se posaient à une époque 
désormais révolue. Rien ne saurait être plus éloigné 
de la vérité. Les réactions transfusionnelles ne pré
sentent pas seulement un intérêt historique. Ces ac
cidents occasionnent toujours des morts. La grave 
anémie hémolytique du nouveau-né n'est pas plus tom
bée dans le domaine des affections oubliées : elle fait 
encore des victimes. Quant à la sensibilisation de 
femmes, futures mères, par des facteurs dont on vient 
seulement de découvrir l'existence, comme le montre 
le docteur Chown, c'est un phénomène qui se constate 
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toujours. La transmission de maladies .par la trans
fusion sanguine est également un problème de l'heure, 
comme en font foi les faits cités plus haut. Même 
si le corps médical possédait les connaissances néces
saires pour empêcher les réactions et les maladies im
putables à la transfusion - or, de son propre a\'eu, 
ces données lui font défaut - la question ne passerait 
pas d'actualité. Car la découverte de telle méthode 
à caractère hautement technique ne doit pas faire 
conclure que tous les médecins du monde possèdent 
le matériel et les connaissances nécessaires à sa mise 
en application. Au contFaire, il y a, dans le domaine 
de la médecine, un abîme entre la - théorie et la pra
tique, ce qui fait que les procédés que certains méde
cins savent être dangereux passent� chez d'autres, 
pour inoffensifs. 

PROVENANCE DU SANG 

Comme c'est vrai dans la façon habituelle de col
lecter le sang ! On croit en général qu'il · n'y a guère 
ou pas de danger pour le donneur. Or ce n'est pas ce 
que laisse entendre le Dictionnaire thérapeutique de 
Whitla, à. l'endroit où il parle du « donneur qui donne 
son sang en prenant quelque risque » .68 Ce n'est pas 
non plus le point de vue du docteur S.-H. Waddy, qui 
déclara dans · le Bulletin médical britannique 68 : « Je 
nEf suis pas persuadé que le sacrifice du donneur soit 
aussi inoffensif qu'on le croit en général. » Et le livre 
Physiologie et Clinique de la Transfusion sanguine 87, 
qui parut en 1960 à Iéna (Allemagne) , contient ces 
lignes : « Comme le montrent les recherches les plus 
récentes, il peut se produire d'importants troubles 
de santé chez le donneur de sang. » 

On présume, évidemment, que le sang se prélève 
sur des personnes en bonne santé, qui, de ce fait, ne 
courent guère de danger, et l'on croit également que 
les soins apportés à la collecte du sang sont une gâ
rantie pour le patient. Outre la masse de faits déjà 
présentés, qui concourent tous à prouver que les réac-
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tions transfusionnelles et la transmission de mala
dies rendent le procédé dangereux, la façon de recueil

. lir le sang en certains endroits n'autorise pas ces con-
clusions. _ 

A Port-au-Prince (Haïti), par exemple, un méde
cin ma,rqua son mécontentement pour la qualité des 
donneurs en désignant une file d.e clochards et d'alcoo
liques qui attendaient à l'hôpital. On ne leur posait 
qu'une seule question : 4'. Avez-vous jamais eu la jau
nisse ? » Comme ils allaient toucher chacun 50 NF pour · 
leur sang, il n'est pas difficile d'imaginer la réponse. 

Cela se voit-il seulement dans les petitt3 pays ? Au
cunement ! Les journaux américains reproduisent sou
vent des photos qui montrent des files d'alcooliques 
newyorkais qu'on accepte comme · donneurs de sang. 
La Revue de l' Association . des Médecins japonais du 
15 sèptembre 1960 dit ceci . de la situation du pays : 
« Les donneurs vendent leur sang. C'est surtout chez 
un groupe limité d'indigents que s'obtient cette pro
vision de sang ... Les fournisseurs sont acceptés sans 
distinction. Ces derniers se trouvent ordinairement 
chez des personnes à la santé ébranlée par la misère 
économique et sociale, ainsi que par les dons de sang. » 
N'oubliez pas que Tokyo et New-York sont du nombre 
des grandes villes du monde. Si dans ces cités le ·sang 
se collecte dans des conditions si répugnantes, auprès 
de donneurs si douteux, que doit-il se passer dans les 
autres agglomérations ? Et même si le sang provient 
de personnes honorables et qu'il soit manipulé avec 
toutes les précautions voulues, il peut renfermer des 
germes de maladies à l'insu du donneur et du médecin. 
Un praticien qui transfuse pareil sang, croira adminis
trer un .remède de salut alors qu'il risque d'occasion
ner une issue fatale. 

En Russie et en Espagne, on va encore prélever le 
sang ailleurs : chez ceux qui viennent de mourir.88 
Lés morts ne sont évidemment pas en mesure de ré
pondre aux questions sur leurs maladies. Le sang de 
cadavre ne s'emploie pas dans les autres pays, bien 
que certains .médecins américains aient fait des ex-
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périences dans ce domaine, selon le Bulletin de l' As
sociation américaine des Banques de . sang.00 Personne 
n'aimerait se voir injecter dans les veines du sang 
de mort, cependant il est hors de doute qu'on ne 
s'arrêterait pas à pareille considération si le procédé 
était jugé pratique. Un simple changement de ter
minologie masquerait ce que la méthode aurait de 
répugnant. Qui d'entre les personnes disposées à ac
cepter une transfusion refuserait ce qui pourrait se 
désigner par l'expression : « Transfusion survitale » ?  

COMPLICATIONS INEXPLIQUEES 

Examinons la situation dans les conditions les 
plus favorables au point de vue médical. Supposons 
que le donneur offre toutes les garanties, que toutes 
les précautions médicales ont été prises, que le pa
tient n'est pas de ceux dont le sang a reçu une désigna
tion groupale ·erronée et qu'il ne contracte pas de ma
ladie à la suite de la transfusion. Même dans ces con
ditions idéales au point de vue médical mais qui ne 
sont pas la réalité, les transfusions sont-elles sans 
danger ? Les médecins pourront-ils continuer de· les 
pratiquer comme ils le font de nos jours ? 

C'est le docteur Polak de Zagreb (Yougoslavie) qui 
nous donne la réponse dans La Lancette 1o : « Il se 
produit des difficultés inexplicables : malgré toutes les 
précautions, il est des patients qui sont intolérants 
aux transfusions pratiquées dans les règles. » C'est ce 
que confirme la R evue médicale de .  la Nouvelle-An
gleterre du 22 décembre 1960, qui écrit : « Certaines de 
ces réactions graves sont imputables aux erreurs de 
l'homme, facteur qui ne sera jamais éliminé en tota
lité. Chez d'autres patients victimes de réactions, on 
ne trouvera aucune explicati.on, même après révision 
soigneuse des techniques du groupage et du cross
matching. »71 Puisqu'il en est ainsi, il n'est pas pos
sible de ranger la transfusion dans la catégorie dei:i 
procédés qui sont d'une sécurité incontestée. 
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Cette situation ne se résoudra pas avec· le temps. 
Le fait est que sa complexité ne cesse de croître et que 
les dangers augmentent à .chaque transfusion. 

S'il se fait en général des examens du sang pour 
déterminer la compatibilité quant aux facteurs qui 
sont regardés comme les plus importants, c il est, 
comme le déclare GP 72, impossible à l 'heure actuelle 
de pratiquer, avec l'appareillage hospitalier courant, 
une transfusion sanguine qui soit compatible avec tou
tes les substances sanguines connues ». Enfin, les méde
cins, pour la plupart, connaissent assez mal tous les fac
teurs sanguins connus, car, comme le fait remarquer 
P.-1. Hoxworth, docteur en médecine : « La pratique 
accrue de la transfusion sanguine ces dernières années 
a eu pour effet singulier que la plupart des cliniciens 
en savent plutôt moins que plùs sur le sujet, simple
ment parce que sa complexité croissante l'a rejeté dans 
le domaine de la spécialisation. On ne peut . s'attendre 
à ce qu'un médecin qui ordonne du sang pour un pa
tient connaisse parfaitement tous les aspects de cette 
science. »78 

Comme le médecin peut ne pas · connaître tous 
les facteurs à prendre en considération et que le ma
tériel hospitalier ordinaire ne permet pas toujours de 
faire tous les examens nécessaires, chaque transfusion · 
augmente les risques de sensibilisation. Car lorsqu'un 
sujet reçoit du sang renfermant des facteurs qui ne 
sont pas présents dans son sang, il se forme des 
anticorps contre ces facteurs étrangers. Si par la 
suite on lui administre encore du safig de ce même 
groupe, la réaction peut être mortelle. Ainsi, écrit 
La revue médicale d'Australie H, « l'utilisation accrue 
(du sang) a produit des périls fort accrus... car un 
nombre accru de patients ont reçu précédemment des 
transfusions .  et ont pu élaborer des anticorps contre 
des antigènes des groupes sanguins ». La Revue de 
l'association des médecins de Floride.70 résume ainsi 
la situation : « A  revoir tout ce qui a paru sur les 
réactions transfusionnelles, on se rend compte que le 
sang d'un patient ayant reçu du sang ou du plasma 
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peut renfermer un étrange assortiment d'a11ticorps, qui 
peuvent être la cause de difficultés de cross-matching 
et même mettre en péril la vie du patient en cas d'une
nouvelle administration de san,g. » 

Comme on le voit, les complications font boule de 
neige. Il se présente des problèmes auxquels on ne 
trouve pas d'explication. Il se produit des réactions 
inattendues. Les médecins qui administrent du sang 
tirent, le plus souvent, un coup au hasard, qu'ils en 
soient conscients ou non . .  Quels que soient les argu
ments mis en avant pour défendre la pratique de la 
transfusion, il n'en reste pas moins vrai qu'au point 
de vue médical le principe du procédé tout entier est 
très discutable. 

Ce tableau, si sombre soit-il, n'est pas exagéré. 
Il convenait absolument de le tracer, étant donné la 
générosité avec laquelle s'administre le sang. Ce ta
bleau confirme la citation suivante du Dictionnaire 
thérapeutique de Whitla (9ème édition, 1957) : « Na
guère, on a exagéré les bienfaits de la transfusion 
sanguine et minimisé ses dangers. On sait à présent 
que ce sont les dàngers transfusionnels qu'il faut met
tre en évidence. » 

LES FAITS APPRECIES A LEUR JUSTE VALEUR 

On dira que les pages précédentes ne présentent 
qu'un seul aspect de la question, que les transfusions 
font beaucoup de bien. Les témoins de Jéhovah ne 
nient pas que les transfusions ont conservé la vie à 
des patients qui, autrement, étaient peut�être voués à 
la mort. Cependant ils ne prennent pas sur eux de 
mener un débat objectif sur l'utilité de l'emploï du 
sang dans · la thérapeutique médicale. Ce n'est pas à
eux de résoudre ce point. Dieu en personne a tranché 
en cette affaire. Il serait donc présomptueux de leur 
part, au nom de la médecine, de l'humanitarisme ou 
d'autre chose, de poser la question à débattre et d'op
poser la sagesse et l'expérience humaines à la loi di
vine. Mais il est de leur devoir de faire connaître la 
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loi divine sur le sang, de dire que Dieu ordonne de 
s'abstenir de toute espèce de sang. Si, au cours de ses · 
recherches, la médecine découvre des faits qui met
tent en évidence la sagesse de la loi divine et les dan
gers qui guettent l� transgresseur, les témoins at
tirent l'attention sur ces points. 

La situation qui se présente au chrétien en cette 
affaire est la même que s'il était question du péché de 
fornication qui, comme le sang, est compris dans 
l'interdiction d'Actes 15 : 29. Il y a des psychologues, 
sages selon ce siècle, qui prétendent qu'une certaine 
expérience sexuelle avant le mariage ne saurait être 
nuisible. La loi divine leur donne tort. Ce n'est pas 
au chrétien de mener grand bruit sur tous les rai
sonnements sortis de ces esprits dégradés. Leurs philo
sophies tortueuses reçoivent déjà assez de publicité 
en raison de l'exploitation commerciale des tendances 
corrompues ·de l'homme. Cependant, comme la loi di
vine est en accord avec ce qui est bien, il faut s'at
tendre à ce qu'une foule de cas viennent témoigner que 
les maladies et les foyers brisés sont les conséquen
ces de la transgression de la loi divine sur le mariage. 
Ces faits montrent aux esprits sensés combien la voie 
divine est droite et les· invitent à marcher sur ce 
chemin. Aussi n'est-il rien de plus légitime que les 
chrétiens désignent tous ces faits à l'attention du 
public. Le même principe vaut pour la loi divine inter
disant le sang. 

Si les témoins de Jéhovah refusent de consom
mer le sang ·ou d'accepter une transfusion ou, à la plac'e, 
une injection de fraction ou de substance sanguine, -
ne concluez pas à leur rejet de tout traitement mé
dical. Le genre de traitement à accepter étant af
faire de choix personnel, 1es témoins ne repoussent 
aucune thérapeutique qui n'enfreint pas la loi divine. 
Cela limite évidemment l'action du médecin, de même 
que l'état physique d'un malade l'empêche d'appliquer 
tel traitement qui aurait sa préférence dans d'autres 
conditions. Cependant ce genre de difficulté ne saurait 
laisser un praticien expérimenté sans autre alter.native. 
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OPERATIONS SANS ADMINISTRATION DE SANG 
Un médecin de ! 'Hôpital royal de Liverpool a dit : 

« Pour moi, ces cas constituent un défi. » .  Ce ne doit 
pas toujours être simple que d'opérer sans recours au 
sang. Il faut plus de patience dans la préparation pré
opératoire du malade et, pour éviter l'hémorragie, plus 
d 'attention au cours de l'opération. Mais, comme le 
fait remarquer le docteur Na!'Vaez de Managua (Ni
caragua ) :  « La manie du sang est, chez un chirur
gien, signe d'insouciance, de paresse ou d'impatience. » 
Ce médecin n'est pas le seul de cet avis. Le numéro 
de RN de septembre 1959 publie sous la signature 
du docteur Hoxworth, membre du Collège des Chi
rurgiens américains, un article qui contient ces lignes : 
« Le médecin recourt au sang comme à une réponse 
facile, au lieu de se demander : Que faire pour rendre 
inutile le recours à la transfusion ? »  Un autre chirur
gien, qui fait des opérations sans recours au sang, 
a déclaré : « Il tombe désormais sous le sens, d'après 
l'expérience acquise dans les diverses formes de grande 
chirurgie abdominale, que ces opérations peuvent se 
faire avec une sécurité relative, grâce à une soi
gneuse préparation pré-opératoire et en prenant les 
précautions voulues pour réduire la perte de sang. Il 
est également manifeste que les hémorragies impor
tantes et 1'état de choc peuvent se combattre avec les 
succédanés sanguins dans l'immense majorité des cas 
où· les chirurgiens en général réclament des transe 
fusions de sang total. » Un autre médecin, riche de 
v�ngt ans d'expérience chirurgicale; a déclaré : « Je ne 
::-ompte pas laisser mes patients perdre leur sang au 
point qu'ils aient besoin d'une transfusion. Quand un 
médecin sait qu'il n'aura pas re·cours au sang, il 
fait simplement plus attention. » 

Ainsi il s'agit moins · d'opérations qui ne sauraient 
se faire sans recours au sang que du problème de 
trouver un médecin ayant a:ssez de patience et suf
fisamment -de respect pour les convictions religieuses 
de son patient pour tenter une intervention sans trans
fusion. Cela s'est vérifié à maintes reprises. 
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D'Angleterre, par exemple, on nous signale les cas 
suivants : 

Une femme de Birmingham devait se faire opérer 
d'un fibrome de l'utérus. Quand le médecin comprit 
que la malade ne reviendrait pas sur son refus d'ac
cepter du sang, il la pria de quitter l'hôpital. Le chi
rurgien lui dit : « Je ne veux pas courir le risque de 
commettre un meurtre.-» Dans un autre hôpital, un 
médecin, qui pensait qu'il vaut mieux opérer sans 
recours au sang que de laisser mourir le malade, fut 
d'accord pour faire l'opération sans administration 
de sang. La guérison ne fut marquée d'aucun incident. 

Une autre femme, âgée de quarante ans, était af
fligée d'une luxation congénitale de la hanche. Le · 
médecin, placé devant la question du sang, lui dit 
d'un ton railleur : « Je ne suis pas partisan d'une re
ligion qui demande à ses adeptes de se suicider. » 
Un autre médecin lui déclara que s'il le jugeait né
cessaire il ferait une transfusion avec ou sans son 
consentement. Un troiSième médecin, moins prompt 
à juger la religion de cette femme, releva le défi que 
ce cas portait à son habileté de chirurgien. Il · réussit 
l'opération. 

Dans un autre cas, une femme de quarante ans, qui 
devait se faire enlever une tumeur du cou, fut ren
voyée par le chirurgien, lequel voulait à tout prix 
avoir « carte blanche pour administrer du sang- en 
cas de nécessité». Un autre médecin, qui comprit l'at
titude biblique de la patiente, fut d'accord et réussit 
l'opération. 

Une patiente de Whitehaven (Anglèterre) mit son 
chirurgien en colère . en lui expliquant les motifs de 
son refus de la transfusion sanguine. Le médecin lui 
traça un tableau bien sombre en lui parlant des ris
ques de cancer et d'autres complications s'il 'ne pou
vait faire comme il  l'entendait,.. En fin de compte, il 
lui dit : « Si vous pouvez trouver un chirurgien qui 
consente à vous opérer sans transfusion, eh bien, 
trouvez-en .un ! > Puis il sortit. La femme réussit à 
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trouver un tel chirurgien, qui, sans utiliser de sang, 
pratiqua une hystérectomie. 

A Stoke on Trent (àngleterre), les médecins 
dirent à une femme de cinquante-deux ans, Témoin 
de Jéhovah, après avoir écouté ses explications sur 
son refus du sang : « Aucun chirurgien n'opérerait 
dans ces conditions. On ne peut rien faire de plus 
pour vous. Vous allez rentrer chez vous pour mourir. :. 
Mais ces praticiens se trompaient. Il y e,ut un méde
cin qui, bien que d'une autre religion, sut apprécier 
la sincérité de la patiente. Il consentit à l'opérer sans 
administration de sang. Cette femme, loin de mourir, 
se rétablit promptement et fut de retour au foyer en 
moins de quinze jours. Sa voisine de lit avait été opérée 
d'un _ulcère gastrique par un autre chirurgien et avec 
administration de sang. Cette malade mourut. 

A Raymond (Washington) ,  un garçon de trois ans 
avait une tumeur à la tête. A l'hôpital où on le trans
porta, le méde.cin ne voulut _rien savoir des Ecritures 
et refusa d'opérer sans recours au sang. Lorsque la 
mère retira le petit malade de l'hôpital, le  praticien lui 
dit que son fils avait encore de six semaines à six 
mois à vivre. Voulant faire leur possible, les parents 
allèrent présenter leur garçon à différents médecins 
de Seattle, d'Olympia, de Tacoma et d'ailleurs pen
dant trois ans, mais sans succès. A un endroit les 
médecins leur dirent que s'ils refusaient de leur don
ner l'autorisation d'utiliser le sang, il ferait le néces
saire pour faire mettre l'enfant sous tutelle judiciaire 
et lui administrer du sang de toute façon. Dans une 
dernière tentative, les parents tombèrent sur un neu
rochirurgien de Seattle. Les médecins de l'hôpital où 
se trouvait l'enfant hésitèrent à le laisser partir, 
mais ils finirent par céder devant l'insistance des pa
rents. Le chirurgien en question lui enleva la tumeur 
tout entière au cours d'une opération de six heures 
où. l'eau salée et le glucose remplacèrent le sang. 

Il y aurait encore d'autres cas à citer, mais ce 
qui précède doit suffire à montrer que les médecins 
ayant à cœur les intérêts de leurs patients, au lieu 
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de leur demander de renoncer à la foi qui fait le 
fondement de leur vie, sont disposés à faire leur pos
sible, sans administration de sang, pour leur conser
ver la vie. 

Quoique la chose soit étrangère à l'esprit de nombre 
de médecins à une époque où la transfusion est de 
pratique courante, il faut admettre qu'une perte de 
sang n'exige pas une transfusion. A ce sujet La 
Lancette du 20 août 1960 écrit : « On peut qualifier 
de moyenne toute perte de moins de 600 ml chez les 
patients âgés ou débiles, ou de moins de 1000 ml chez 
les patients en bonne santé. S'il n'y a . pas d'anémie 
ou si la continuelle perte de sang prévue ne' se produit 
pas, il n'est pas nécessaire de procéder au remplace
ment du sang. Si le patient est en état de collapsus, 
il faut restaurer le volume sanguin, sans qu'il soit 
absolument besoin d'augmenter la capacité d'oxygé
nation du sang. Dans ces conditions, le dextran est le 
succédané- idéal. » 

Dans un article reproduit dans La médecine post
universitaire 76, W.-H. Crosby, attaché au Centre mé
dical militaire de Walter Reed, reprend les médecins 
pour leur abus des transfusions. Il est écrit : « Le  re
cours judicieux à la transfusion sanguine... pose un 
problème. Beaucoup d'entre nous méritent des criti
ques pour leur façon de résoudre le problème. S'il y a 
abus de transfusions, c'est parce que nous connaissons 
assez mal les indications valables du procédé. Une 
opération chirurgicale n'est pas une indication de la 
transfusion. Une hémorragie utérine n'est pas non plus 
une indication, pas plus qu'un chiffre peu élevé donné 
par !'hématocrite. La transfusion sanguine n'est pas 
un fortifiant. Ce n'est pas un placebo. Elle ne hâte 
pas la cicatrisation des plaies. Elle ne tient pas non 
plus lieu d'examen attentif du patient et de son cas. 

» ... L'anémie n'est pas une raison suffisante. Il 
faut mettre ce que le patient anémique devrait avoir 
comme capacité d'oxygénation en regard avec sa ca
pacité présente. Une bonne proportion des 15 g d'hé-
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moglobii:ie de l'homme sert de réserve en cas de grands 
efforts. Quand il n'y a pas mobilisation pour l'effort, 
un homme supporte sans dommage un faible taux 
d'hémoglobine. Pour une vie sédentaire, 10 g suffisent 
le plus souvent et la majorité des mala'des cloués au 
lit vivent sans inconvénient avec 5 ou 6 g. Beaucoup 
de patients apprennent à supporter l'anémie chroni
que. Quelques paroles de réconfort font souvent plus 
d'effet que des transfusions sanguines répétées. 

» Il faut aussi juger d'un esprit critique les hémor
ragies graves. Un adulte en bonne santé peut sup
porter la perte rapide d'un tiers de son volume sanguin 
sans perturbation sérieuse de sa stabilité circula
toire ..• 

» C'est un lieu commun que d'exiger que la· . teneur 
en hémoglobine soit ·« normale » avant que le patient 
passe entre les mains du chirurgien. On a ici un autre 
exemple où le sens commun semble ignorer la physio
logie. Il semble tout à fait normal d'exiger que le 
patient ait 14 g d'hémoglobine. En réalité, . cepen
dant, la teneur en hémoglobine représente lâ capa
cité d'oxygénation, qui est rarement un obstacle en 
chirurgie. Des études sur la dilution sanguine, faites 
sur des patients au cours d'opérations chirurgicales, 
ont démontré que, lorsque le volume sanguin est main
tenu, les signes d'une èapacité diminuée d'oxygénation 
n'apparaissent que lorsque la teneur d'hémoglobine est 
inférieure à 7 g. » 

Le corps humain est bâti de façon admirable. Il 
sait s'acquitter de toutes ses fonctions mais aussi parer 
à toutes lès éventualités. S'il y a hémorragie, un or
ganisme normal a les moyens de se rendre maître de 
la situation. Les réserves de liquides du corps viennent 
à la rescousse pour augmenter le volume de la partie 
fluidique du sang. Quant à la moelle osseuse et à la 
rate, elles interviennent pour réparer les pertes glo-
bulaires. 77 • · 

S'il faut du liquide en plus grandes quantités, on 
peut absorber par voie buccale un litre d'eau contenant 
en solutiçm une cuillerée à café de sel et une demi-
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cuillerée à café de bicarbonate de soude. C'est un 
moyen de contribuer à la restauration du volume de 
la partie liquide.78 Il est possible d'aider à la produc
tion des cellules en prenant des ferrugineux, des Vita
mines Bl2 et de l'acide folique.79 Ce n'est pas la trans
fusion sanguine qui est le traitement de choix en 
cas d'hémorragie, même au point de vue médical. 
Dans Les Cliniques chiru'T'gicales de l'Amérique du 
Nord so il est dit : « Il ne faut pas oublier que la thé
rapie par le fer est le traitement de choix de l'ané
mie consécutive à l'hémorragie. » Au lieu d'une admi
nistration précipitée de sang, il suffit souvent, comme 
le recommande J.-R. Krevans, directeur de la Banque · 
de sang de !'Hôpital Johns Hopkins, « d'un nouvel 
examen du cas pour trouver un autre moyen théra
peutique, peut-être moins direct mais plus sûr. »81 

RESTAURATEURS DU VOLUME PLASMATIQUE 
. Il est des cas, cependant, où la médecine estime 

qui) pour réparer .  la perte de sang, il faut une action 
plus directe et plus immédiate. Il n'y a pas de vé
ritable substitut du sang. Les prétendus « succédanés 
du sang » sont incapables de remplir _ les fonctions du 
sang. Ce ne sont que des restaurateurs du volume de 
la partie liquide ; d'.où leur appellation : « restaurateurs 
du volume plasmatique ».  Sont-ils utiles ? Le médecin 
A.-J. Shadman fait part de son expérience en ces ter
mes : « Dans les plus de vingt mille opérations que j'ai 
faites, je n'ai jamais pratiqué de . transfusion et jamais 
aucun de mes patients n'en est mort. J'ai fait beaucoup 
de transfusions de la Solution saline ordinàire. C'est 
mieux et plus sûr. Je l'ai utilisée dans .les cas d'exsan
guination à tous les degrés et personne n'est mort. 
Certains étaient blancs comme un linge' et absolument 
glacés, mais ils ont conservé la vie. » 82 

Même s'il y a des « indications très précises de la 
transfusion, il est possible d'éviter cette intervention 
en nom})re de cas »,  affirme le docteur George Dia. 
combe, qui ajoute : « Beaucoup de patients perdent 
leur sang mais for.t peu ont absolument besoin de 
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sang total. La plupart restent en vie et se rétablissent 
promptement même avec des injections de plasma ou 
de Dextran. »83 Le Dextran est incapable de remplir 
les fonctions du sang. Il n'a aucune capacité d'oxygé
nation. Mais il fournit la masse liquide nécessaire 
pour garder en circulation les globules rouges restants, 
qui ravitailleront les cellules en oxygène. 

Il y a des médecins qui rejettent les succédanés. 
Ils doutent: de leurs effets ou bien sont peu disposés 
à utiliser autre chose que le sang. Cependant, d'après 
l'expérience acquise dans l'emploi des succédanés 
comme restaurateurs du volume plasmatique, La Lan
cette du 20 août 1960 écrit : « Il est des cliniciens 
qui doutent des effets du Dextran et répugnent à l'u
tiliser comme traitement de soutien. On lui reproche 
d'augmenter le saignement. On dit aussi ne . pas être 
certain de son sort dans l'organisme. Un court résumé 
des faits dissipera ces doutes ... Cliniquement parlant, 
il y a abondance de preuves qui montrent que le Dex
tran est un restaurateur sûr et satisfaisant du volume 
sanguin. D'autre part, il n'y a pas lieu de croire qu'en 
quantités modérées il accroisse le saignement. » 

Il y a certains succédanés tels que le Dextran, la 
gélatine et la P.V.P. (spécialisée en France sous le 
nom de subtosan) qui s'emploient avec un succès va
rié.84 En certains endroits, l'utilisation du sang est 
pratique si générale que les médecins ignorent que des 
succédanés sont à leur disposition. Ceux qui ont l'oc
casion d'en faire emploi s'intéresseront sans doute au 
point de vue qu'un médecin de l'Académie nationale 
des Sciences de Washington a exprimé dans un dis
cours prononcé au Japon en septembre 1960 devant le 
huitième Congrès de la Société internationale de la 
Transfusion sanguine : « Le  comité pour l'état de choc 
du CNR (Conseil national de recherches)  croit tou
jours qu'à part les dérivés du sang, le. Dextran est 
le meilleur restaurateur du volume plasmatique qui 
soit à présent disponible et qu'il semble plus sûr 
d'administrer la dose usuelle de Dextran (1000 ml) 
dans le traitement de l'hémorragie et du traumatisme. > 
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LA POSITION DU MEDECIN 

Il y a, évidemment, des problèmes que le médecin 
doit résoudre pour acquérir la certitude de suivre la 
bonne voie. Si devant cette profusion de témoignages 
sur les dangers de la transfusion sanguine, le prati
cien croit toujours, en toute conscience, qu'il peut sau
ver la vie du patient par une administration de sang, 
a-t-il le droit de ne pas la faire·? Le fait est que le
médecin sait qu'il lui est interdit, juridiq)lement, de 
faire une transfusion contre la volonté du patient. 
C'est donc fausser la question que de l'envisager de 
ce côté. Il ne s'agit pas de savoir si le médecin doit 

. ou ne doit pas recourir à ce traitement. Légalement, 
il n'en a pas le droit ! 

Si pour des raisons d'ordre religieux le patient re
fuse une transfusion, l'alternative suivante se pré
sente au médecin : 1°) Il peut refuser de soigner un 
patient qui ne veut pas renoncer à sa foi et le priver 
ainsi de toute autre assistance médicale. 2°) Il peut 
faire au patient ce qu'il · aimerait qu'on lui fasse en de 
semblables circonstances. Il peut respecter la cons
cience du malade et, à part l'administration de sang, 
faire de son mieux pour le conserver en vie. Pour un 
médecin qui s'intéresse à la santé et à la vie de son 
patient, la décision n'est pas difficile à prendre. Na
turellement; un médecin expérimenté insistera pour 
appliquer le traitement qui, à son avis, fera le plus 

.d'effet, mais s'il constate qu'il ne peut y recourir, il
ne renoncera pas, surtout quand tant de collègues 
de toutes les parties du monde ont du succès avec 
d'autres traitements. 

Ir y a des médecins qui diront que le patient a 
déformé la question dans son esprit, que ce n'est pas 
une affaire de religi6n mais uniquement une question 
de médecine. Tel est peut-être l'avis du praticien mais 
tel n'est pas l'avis du malade. Pour ce dernier, accep" 
ter une transfusion c'est commettre un acte d'infidélité 
envers Dieu. Cette situation peut se comparer à celle 
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qui se présenta aux premiers chrétiens. Le monde 
d'alors ne voyait aucun mal particulier dans le fait 
de manger du sang, mais pour le chrétien c'était une 
violation de la loi divine. Quel médecin voudra assu
mer le rôle de dictateur en matière religieuse et dire 
à ses patients ce qui est et ce qui n'est pas du do
maine de . la religion ? A notre époque, le monde en 
général a réduit la religion à un certain formalisme 
et ne lui permet pas de gouverner la vie quotidienne. 
Les conséquences sont la montée de la criminalité, le
relâchement des mœurs, le nombre croissant des foyers 
brisés, la propagation des maladies vénériennes. Même 
les traitements médicaux restent .souvent sans effet 
parce que la paix de l'esprit fait défaut. Quel médecin 
voudrait contribuer à l 'aggravation de cet état de 
choses en demandant aux malades qui s'efforcent d'ap
pliquer les principes chrétiens à la vie journalière de 
rejeter la seule chose qui donne un sens à leur exis
tence ? 

Si un médecin est de la religion judaïque, il de
vrait comprendre sans peine l'attitude des témoins de 
Jéhovah. Qu'éprouverait-il si, ayant besoin de soins 
lui-même, il s'entendait dire par son médecin de baiser 
la croix, sinon le traitement serait interrompu ? Il 
aurait le sentiment qu'il lui est demandé de renoncer 

. à sa foi. Et si l'on disait à un catholique qu'il ne
sera soigné qu'à condition de répudier ses images et 
médailles religieuses ? Un protestant comprendrait mal 
un refus dans ces circonstances. Et si l'on demandait 
à un protestant de renoncer à sa foi au Christ comme 
condition préalable · à tout traitement ? Quand on de
mande aux témoins de Jéhovah de consentir à l'utili
sation du sang, faute de quoi tout traitement leur sera 
refusé, c'est là une chose d'une importance encore plus 
grande dans leur vie. 

Ce n'est pas la première fois que · les médecins se
voient prier de s'abstenir de certaines formes de trai
tement par respect pour les croyances religieuses du . 
patient. Les catholiques rejettent les moyens mécani
ques et chimiques qui ont· été conçus pour la limita-
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tion des naissances, ainsi que la stérilisation et l'avor
tement, même si la vie de la femme est en jeu. Jamais 
aucun médecin n'a passé outre à leurs requêtes. Il 
n'y a pas de tollé dans la presse quand un catholi
que demande au médecin que sa volonté soit res
pectée et il ne devrait pas non plus y avoir de tollé 
lorsqu'un témoin de Jéhovah demande qu'il soit tenu 
compte de son . désir de se conformer à la loi divine 
qui interdit le sang. 

Faut-il ou non traiter les témoins de Jéhovah sans 
administration de .. sang ? C'est là une question qui se 
pose souvent dans presque tous les pays. Les différents 
aspects de · la question ont été discutés en pu
blic et en privé, par médecins et profanes. Dans la 
publication Chirurgie, Gynécologie et Obstétrique du 
mois d'avril 1959, organe scientifique du Collège amé
ricain des Chirurgiens, paraît une discussion sur ce 
sujet. La question débattue était la suivante : c Les 
membres du corps médical doivent-ils se conformer 
aux désirs des adhérents de cette croyance et pro
mettre de les soigner sans administration de sang ? »  
Voici ce que dit l'article : c Les ·auteurs du présent 
article ont pris récemment pareille décision et s'y 
conforment. Ils ont été à la fois vigoureusement con
damnés et défendus avec fermeté par différentes sec
tions du personnel de l'hôpital. En prenant cette dé
cision, nous n'ignorions pas que, pour nous, l'issue la 
plus facile était le refus de tous soins mais nous pen
sons que cette façon d'éluder le problème ne peut avoir 
d'autre effet que d'amener le patient à se faire traiter 
dans un établissement moins bien équipé que le nôtre 
pour répondre aux exigences d'une situation diffi
cile. Enfin, notre conviction · est que si nous devons 
traiter le patient comme nous aimerions être traité, il 
faut donner suite à ses désirs. » Au cours de la dis
cussion, on fit remarquer que le sujet se ramenait à 
la 'question de la santé totale, qui comprend la santé 
et l'intégrité spirituelles du patient ainsi que sa santé 
physique. Un traitement parfait tient compte de la 
santé totale de l'individu. Il ne porte pas uniquement 
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sur le rétablissement physique aux dépens de l'intégri
té spirituelle. 

Naturellement les médecins songent aussi à leur sé
curité. Etant donné les · nombreux procèS pour négli
gence ayant eu lièu ces dernières années, il est tout à 
fait compréhensible qu'un médecin qui se laisse régir 
par la crainte d'une éventuelle action en justice, hésite 
à se charger d'un cas dans lequel il ne lui est pas per
mis d'appliquer le traitement qui, à son avi,s, doit 
amener une guérison rapide. C'est pour cette raison 
que les témoins de Jéhovah, lorsqu'ils savent que leur 
état exigera certains soins et qu'on voudra peut-être 
leur administrer du sang, tâchent d'aller trouver le 
médecin à l'avance pour le mettre au courant de la 
situation. Ils lui expliquent, à l'aide de la Bible, les 
raisons de leur refus de la transfusion. Le médecin 
pourra ainsi réfléchir à la question avant que se déclare 
une crise. Dans ces conditions, il est mieux à même 
de voir la chose en toute objectivité et de songer à un 
autre traitement. 

De même qu'on demande ordinairement aux ma
lades qui entrent à l'hôpital pour une intervention chi
rurgicale de signer une feuille qui autorise le médecin 
à administrer du sang et qui le dégage de toute res
ponsabilité en cas de complications imprévisibles dues 
à la transfusion, ainsi l' Association des Hôpitaux amé
ricains recommande l'emploi d'une formule intitulée 
« Refus d'autorisation de la transfusion sanguine > à 
l'usage de ceux qui refusent l'administration de sang. 
En voici les termes : « Je demande qu'il ne soit admi-
nistré ni sang ni dérivés du sang à .. � ... ............................. . 
au - cours de son hospitalisation. Je dégage l'hôpital, 

- son personnel et le chirurgien de toute responsa
bilité en cas de réactions ou d'accidents attribuables 

- à mon refus de leur permettre l'utilisation du sang ou 
de ses dérivés. Je suis parfaitement conscient des con
séquences possibles de mon refus. >85 La formule por
terait le nom de l'hôpital, la date et serait revêtue de 
la signature du patient et de son conjoint, s'il est 
marié. Pour un mineur ou quelqu'un qui n'a pas qualité 
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pour signer en son nom, une personne habilitée pourrait 
signer à sa place et indiquer son degré de parenté 
avec le patient. Sa signature devrait être accompagnée 
de celle d'un témoin. · 

Naturellement, s'il est dans un état grave, le pa
tient ne sera pas en mesure de signer une telle for
mule. Si aucun parent au courant de son attitude n'est 
présent, le médecin peut néanmoins savoir que le ma- · 
lade refuse la transfusion parce que celui-ci porte sur 
lui une carte qui contient ces mots : « Prière de ne pas 
me faire de transfusion sanguine. » Quelles que soient 
les circonstances, le médecin devrait respecter la 
volonté de son patient. Il devrait le soigner comme il 
voudrait être soigné s'il partageait les mêmes 
croyances. 

RESPECT DES DROITS DE� PARENTS 

Cette . règle vaut pour l'enfant comme pour l'adulte. 
Les enfants sont sous l'autorité de leurs parents, qui 
ont divinement reçu le droit et le devoir de prendre 
les décisions jugées utiles pour leur éducation. Cette 
charge leur incombe dans la vie de tous les jours 
mais aussi dans les cas critiques. Cependant, à plu: 
sieurs rêprises, quand des parents refusaient une 
transfusion pour leurs enfants, la presse, jouant sur 
la sensibilité du public, a demandé que les enfants 
leur soient retirés pour subir la transfusion: Il y a 
des médecins qui ont déclaré sous serment que ces 
enfants ne vivraient pas si du sang ne leur était pas 
administré et on a vu des juges, siégeant en toute 
hâte, prononcer que l'avis du médeèin a plus de valeur 
que les droits des parents et la liberté religieuse. 
Persuadé que le médecin ne peut se tromper, le pu
blic s'est laissé emporter par une vague émotionnelle. 
Mais le témoignage des médecins est-il inattaquable 
dans tous ces cas ? Leurs arguments sont-ils valides 
au point de vue médical ? Et la décision des magis
trats ayant accédé à leur demande est-elle dans l'inté
rêt de l'individu et de la communauté ? 
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Aussi surprenant que cela puisse paraître à ceux 
qui ont toujours accepté comme parole d'Evangile les 
déclarations faites au nom de la science, le témoi
gnage de ces médecins ne trouve pas d'appui dans les 
faits. Le docteur J.-H. Dible, professeur de patho
logie à Londres, a dit : « L'étude des étapes de la 
;médecine... fait voir des tâtonnements, de faux sen
tiers, des générations entières sous l 'empire de fausses 
idées génératrices de mauvaises thérapeutiques, et 
Dieu sait quel fut le nombre des victimes. Pourtant 
l'histoire continue. Un de mes amis m'a dit l 'autre 
jour : « Au XVIII" siècle, il y a eu des centaines de 
malades qui sont morts à la suite de saignées inutiles ; 
aujourd'hui, il y a des malades qui meurent à la suite 
de transfusions inutiles. » Moi, qui ce matin-là avais 
vu le corps d'un jeune homme mort à la suite d'une 
transfusion inutile, je ne pouvais que l'approuver, mal
heureusement. »se 

Tous ceux qui voient la question objectivement, 
sans se laisser entraîner par ce courant émotionnel 
qui · menace d'emporter les droits des parents, savent 
que la thérâpeutique médicale n'est faite que de chan
gements. Le .docteur Klass de Winnipeg (Canada) a 
dit à ce sujet :  « C'est d'abord la nature même de la 
pratique médicale. Dans un domaine où les découver
tes se succèdent à un rythme accéléré, la thérapeu
tique admise aujourd'hui était hasardeuse hier et sera 
démodée demain. Hier, cette thérapeutique était nou
velle et pleine de danger, et passait pour expérimen
tale aux yeux de la justice. Il y avait peu de médecins 
qui en prenaient la défense. Demain, cè sera un traite
ment passé de mode, antique, qu'on proclamera mau
vais avec preuves à l'appui, que les témoins condam
neront et que les tribunaux considéreront comme un 
acte de négligence. Ce n'est que dans la brève période 
d'aujourd'hui que le traitement est bon et approprié, 
mais cette période se fait toujours plus courte à cause 
du rythme des découvertes. »87 Ces faits ne permettent 
pas au médecin de prétendre qu'un patient a absolu
ment besoin d'une transfusion pour conserver sa vie. 



LE SANG, LA MEDECINE ET LA LOI DE DmU 53 

Lorsqu'un magistrat se fonde sur pareille affirmation 
pour passer outre aux droits des parents et ordonner 
que l'enfant soit traité comme l'entend le médecin, 
sa sentence viole les droits de l'homme et la liberté 
de religion. 

· 

Les médecins eux-mêmes protestent contre la con
duite tyrannique et l'excès d'assurance de certains 
de leurs collègues. Le docteur Arthur Kelly, secré
taire de !'Association des médecins canadiens, par 
exemple, réprouva leur façon d'agir en ces termes : 
« Les. patients et les parents ont le droit le plus abso
lu d'accepter ou de repousser . le traitement qui leur 
est proposé. Aucun médecin ne peut affirmer qu'en 
cas de refus de la transfusion son malade mourra 
ou bien qu'il vivra dans le cas contraire. »88 Cela est 
confirmé par la guérison d'innombrables ·patients ayant 
refusé la transfusion ordonnée par leurs · médecins, 
qui la croyaient indispensable à leur rétablissement. 
Cela est aussi confirmé par la mort d'enfants qui 
furent retirés à leurs parents sur ordre du tribunal 
et reçurent une transfusion malgré les protestations 
de ces derniers. 

Des considérations encore plus importantes sont 
mises en lumière par c� que le docteur Kelly déclara 
plus loin : « Les patients ont le droit d'accepter ou 
de repousser l'avis d'un médecin, selon leur volonté. 
Un médecin n'a pas le droit d'imposer son avis. Je 
déplore les méthodes qui consistent à vouloir imposer 
une transfusion ou tout autre traitement. Vous vous 
mettez à la place de Dieu. »89 Le médecin peut, certes, 
appliquer le traitement avec l'approbation d'un tri
bunal, grâce à des lois conçues par les hommes, mais 
ce. sera au mépris de la loi divine et des droits con
férés aux parents, non seulement par les hommes mais 
par Dieu lui-même. 

Si ces manœuvres destinées à passer outre aux 
droits des parents continuent d'avoir l'approbation des 
magistrats et du public, tous les parents feront bien 
de réfléchir aux conséquences. Les parents sont-ils 
disposés à admettre la thèse qui veut qu'en cas de 
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désaccord entre eux et un médecin sur une forme de 
traitement, la justice déclare leur enfant comme « pri
vé de soins » et donne à l'Etat le droit de le leur re
tirer pour le soumettre au traitement préconisé malgré 
leurs protestations ? Est-ce que le droit des parents 
d'user de leur jugement dans - l 'éducation de leurs 
enfants va être offert en sacrifice devant l'antique 
théorie spartiate ql:li déclarait les enfants propriété 
de l'Etat ? Quand cette règle fut mise en application 
dans l'Allemagne nazie, les garçons furent enlevés 
à leurs parents et émbrigadés - dans « la jeunesse hi
tlérienne » et les filles servirent à donn�r le jour, en 
dehors du mariage, à une race qui, selon les dirigeants, 
serait scientifiquement supérieure. Ceux qui étaient 
considérés comme inaptès subirent la stérilisation ; 
beaucoup furent même mis à mort. Quand médecins et 
tribunaux conspirent pour fouler aux pieds les droits 
de la famille et imposer certains procédés thérapeuti
ques en vogue, c'est un pas qui est fait sur la route 
dont le terme est la mort de la liberté. Une fois écra
sés les droits des témoins de Jéhovah d'use'r, pour 
élever leurs enfants, de leur jugement conformément 
à la Parole de Dieu, à quels droits s'attaquera-t-on 
ensuite ? 

Ce n'est pas par manque d'affection que les té
moins de Jéhovah refusent, pour leurs enfants, toute 
administration de sang. Ces chrétiens aiment pro
fondément leurs enfants et feront tout ce qui est en 
leur pouvoir pour les sauver. Mais ils ne sont pas assez 
insensés pour croire que c'est leur faire du bien que 
de tourner le dos à Dieu. Les témoins savent que s'ils 
transgressent la loi divine · s4r le sang et que l'enfant 
meure à la suite de l'intervention, ils compromettent 
ses perspectives de vie éternelle dans le monde nou
veau divinement promis. Leur amour n'est pas com
mandé par une sentimentalité aveugle qui recherche 
satisfaction sur le moment. Leur amour est ·une af
fection profonde qui leur fait penser au bien éternel 
de ceux qui leur sont chers. 
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IL FAUT GARDER SON INTEGRITE DEVANT DIEU

A voir la chose sous un angle réaliste, il faut 
admettre que le recours aux transfusions sanguines, 
même dans les cas d'extrême. urgence, ne sauve pas 
réellement la vie. Le procédé peut prolonger tempo
rairement l'existence du patient, mais si c'est un chré
tien qui s'est voué à Dieu, ce sera au prix de sa vie 
éternelle. Enfin, l'intervention peut occasionner une 
mort soudaine qui, dans ce cas, sera éternelle (Mat
thieu 10 : 39) .  Il vaut bien mieux observer la loi de 
J�hovah, qui est la Source de la vie, et s'abstenir du 
sang plutôt que d'encourir sa: défaveur comme trans
gresseur. En toute circonstance, surtout quand le 
malade est très bas, la voie de la sagesse consiste à 
mettre sa confiance en Celui qui tient entre ses mains 
le pouvoir de la vie. Dieu n'abandonne pas ceux qui, 
par amour pour lui, gardent ses commandements rela
tifs au caractère sacré de la vie. Il récompensera leur 
confiance en son moyen de salut en leur appliquant 
les effets vivifiants du sang de son Fils, ce qui les 
conservera en vie non pas quelques années mais pour 
l'éternité. Ses serviteurs savent qu'aucun de ceux · qui 
mettent leur espoir en Jéhovah Dieu et en son Fils 
glorifié ne sera confus. - I Pierrè 2 : 6. 

Même si le sang pouvait s'administrer en toute 
sécurité - ce qui n'est pas le cas - serait-ce témoi
gner de l'amour pour le patient que de vouloir à tout 
prix lui faire accepter une transfusion pour essayer 
de prolonger ses jours, alors que pour le malade 
désobéir à Dieu c'est perdre le prix de la vie éternelle ? 
Certainement pas. Nous sommes, à une époque où tous 
les intéressés : médecins, parents et amis, ont l'occa
sion de m9ntrer qu'ils se préoccupent sincèrement du 
patient et qu'ils craignent Dieu en encourageant le 
malade à rester attaché à sa foi, à ne pas craindre mais 
à mettre son espoir en Dieu, qui est le Tout-Puissant. 

Ceux qui manquent de foi en Dieu objecteront que 
les lois et les principes justes, quelle que soit leur 
valeur, sont à ignorer quand une vie est en jeu. Il y a 
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même des con!}ucteurs religieux qui prétendent qu'il 
e.'lt permis de suspendre l'application des lois divines 
pour sauver une vie. Mais ce n'est pas là raisonner 
en croyant. Ces arguments ne trouvent d'appui que 
dans l'accusation portée par Satan le Diable quand il 
dit à Dieu : c Tout ce que possède un homme, il le 
donne pour sa vie. » (Job 2 :  4). Satan ne doutait pas 
que l'homme renoncerait à Dieu lorsque son obéissance 
semblerait mettre sa vie en péril. Mais le Diable est 
un menteur, comme l'ont prouvé les hommes de foi 
de tous les temps. Le fidèle David refusa même de 
faire une chose qui ressemblât à une violation de la 
loi divine interdisant la consommation du sang. Les 
premiers chrétiens préférèrent mourir plutôt que d'a
cheter leur libèrté par le reniement de leur foi. Et 
les. témoins de Jéhovah de notre temps, qui se trou
v.ent en face d'une question qui implique la plus formi
dable utilisation illicite du sang de toute l'histoire hu
maine, proclament qu'eux aussi maintiendront leur 
intégrité devant Dieu. Pour leur fidélité, Dieu les 
récompensera par la santé et la vie éternelle dans un 
monde nouveau, même s'il faut les ressusciter des 
morts. 

Si beaucoup admirent pareille foi, il n'y a que ceux 
quï la possèdent qui l'apprécient à sa juste valeur. 
Mais qu'est-ce que la foi, la vraie foi ? Ce n'est pas 
une attente qui procède de désirs égoïstes ni une cré
dulité aveugle. Voici la définition qu'en donne la 
Bible : c La foi est une fermé assurance des choses 
qu'on espère, une démonstration de celles qu'on ne 
voit pas. > (Hébreux 11: 1). La vraie foi repose sur 
un fondement solide. 

La foi en Dieu et en la justice de sa loi possède ce
fondeme�t solide. Le psalmiste David, lorsqu'il était 
berger, passa bien des nuits à la belle étoile. Il con
templa les cieux et vit dans leur splendeur une excel
lente raison de croire en Dieu. Il déclara : c Les cieux 
racontent la gloire de Dieu, et l'étendue manifeste 
l'œuvre de ses mains. » (Psaume 19 : 2). Les médecins 
étudient le corps humain et voient eux aussi dans 
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- cette œuvre une preuve de l'existence d'un grand Ar
chitecte, d'un Créateur dont la sagesse dépasse celle 
des hommes les plus intelligents. Parler de l'interven
tion du hasard, c'est ne pas tenir compte des faits. 
Le corps humain présente un ordre qui suppose un 
organisateur intelligent et qui proclame la sagesse 
créatrice de Dieu. Devant , ces faits, des hommes de 
toutes les conditions disent avec le psalmiste : c Je te 
loue de ce que je .suis une créature si merveilleuse. 
Tes œuvres sont admirables, et mon âme le reconnaît 
bien. > - Psaume 139 : 14. 

C'est à ce Dieu, qui n'est pas une divinité sortie de 
l'imagination ni un dieu façonné par la main hu
maine, que tous les hommes doivent rendre compte. 
C'est ce que souligna l'apôtre Paul dans un discours 

- à l'aéropage d'Athènes : « Dieu, ne tenant pas compte _ 
de ces temps d'ignorance (ignorancè que montrèrent 
ceux qui pensaient pouvoir représenter Dieu par les 
œuvres de leurs mains),  invite maintenant tous les 
hommes, en tous lieux, à se repentir, parce qu'il a 
fixé un jour où il doit juger . le monde avec justice, par 
l'Homme qu'il a établi pour cela ; et il en a donné à 
tous mie preuve certaine en le ressuscitant des morts. > 
- Actes 17 : 30, 31, 8y. 1 

Parmi les auditeurs de Paul, il y en eut qui se 
moquèrent en entendant parler de résurrection, mais 
pas tous. Denys, qui était juge et avait l'habitude 
d'examiner les dépositions pour en dégager la vérité, 
reconnut que les paroles de,J'apôtre étaient dignes de 
foi et accept� ce témoignage. Luc, compagnon de 
voyage de Paul et médecin, crut non seulement à une 
résurrection mais il enseigna cette espérance et la 
défendit dans ses écrits. -Ces hommes et bien d'autres 
reconnurent que par la résurrection de Jésus-Christ, 
Dieu avait « donné à tous une preuve >. Quelle preuve ? 
Celle de l'arrivée certaine du « jour où il doit juger 
le monde avec justice > et de l'accomplissement de leur 
espérance de vie grâce à la résurrection. - I Corin
thiens 15 : 12-20. 
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Quand il èomparut devant le gouverneur romain 
Félix, Paul proclama une fois de plus sa foi en la 
réalisation de cette espérance. Il déclara : « (J'ai) en 
Dieu cette espérance, comme ils l'ont eux-mêmes, qu'il 
y aura une résurrection des justes et des injustes. 
C'est pourquoi je m'efforce d'avoir constamment une 
conscience sans reproche devant Dieu et devant les 
hommes. » (Actes 24 : 15, 16) .  Paul avait vivement 
conscience de sa responsabilité envers Dieu. Il com
prenait combien il était important de ·se conformer 
à la loi divine pour avoir une conscience pure devaril 
Celui à qui il devait la vie présente et qui pouvait 
lui accorder la vie future grâce à une résurrection. 

Les témoins de Jéhovah de notre temps ont la 
même foi que l'apôtre Paul, le juge Denys et le mé
decin Luc. Eux aussi regardent seulement vers Dieu 
pour le don de la vie et ils convient tous les hommes 
à faire de même. Ils savent que le présent monde se 
trouve au temps' de la fin et que proche est l'heure 
où Dieu, le créateur de la terre, la purifiera de tous 
les hommes d'iniquité. Alors, comme l'annonce la 
prière que Jésus . enseigna à ses disciples, la volonté 
divine sera faite sur la terre comme au èiel. La terre 
sera transformée . en un magnifique paradis et devant 
les survivants et tous ceux qui reviendront à la vie 
grâce à la résurrection s'ouvrira,la perspective de la 
vie éternelle dans la perfection humaine. Quelle mer
veilleuse espérance ! - 1 Jean 2 :  17 ; Matthieu !:) :  9, 10 ; 
Jean 6 : 40 ; Apocalypse 21 : 4, 5. 

Vous vous devez à vous-même de vous infoi'.mer 
sur ce monde nouveau et de vous conformer aux lois 
divines afin que ceux qui vous sont chers et vous
même puissiez acquérir la vie dans ce nouvel ordre 
de choses. Les témoins de Jéhovah, qui, par toute la 
terre, exécutent un programme d;éducation biblique 
gratuite, se feront une joie de venir à votre domicile 
pour vous faire connaître cette bonne nouvelle qui 
réjouit le cœur. 
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